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17e ANNÉE 1922 3e et 4e TRIMESTRES

LA SAVOIE
LITTÉRAIRE ET SCIENTIFIQUE

Chronique

Bureau de l'Académie.— Pour l'année 1923, le Bureau
est ainsi constitué : Président : M. Emmanuel DENARIÉ ;
Vice-Président : M. le Comte FERNEX DE MONGEX ; Secré-
taire perpétuel : M. le Chevalier COURTOIS D'ARCOLLIÈRES ;
Secrétaire-adjoint : M. le Chanoine BURLET ; Bibliothécaire-
archiviste : M. N... ; Trésorier : M. F. BRIOT, Conservateur
honoraire des Eaux et Forêts.

Nouveaux membres. — L'Académie a élu comme
membres effectifs résidants : M. le Commandant François
de REGNAULD DE LANNOY DE BISSY ; M. Georges de FON-
CLARE ; M. l'abbé Paul COMBAZ, professeur au Grand-Sé-
minaire ; comme membres agrégés : M. le Baron Léon de
CROUSAZ-CRÉTET ; M. le Vicomte Camille GREYFIÉ DE
BELLECOMBE ; M. Gustave-Adolphe ANDRAULT, professeur
au Lycée ; M. le Comte Léon COSTA DE BEAUREGARD ; M. le
Comte Pierre de VIRY ; Mgr MARIN, curé de la Métropole de
Chambéry ; comme membres correspondants : M. le Baron
Francisque GABET ; M. Tancrède de VISAN (Vincent Bié-
trix) ; M. l'abbé Marc PERROUD, Docteur en théologie,
professeur au Grand-Séminaire ; M. Pierre de SAINT-VIC-

TOR ; M. l'abbé François-Joseph GEX, licencié en histoire,
professeur à l'Externat Saint-François de Sales ; M. le
Commandant Emile GAILLARD.

Nécrologies. — L'Académie a perdu un membre agrégé :

M. Albert METZGER, Alsacien érudit établi en Savoie,
fondateur à l'Académie de Savoie du prix qui porte son
nom ; et trois de ses membres correspondants : M. Joseph
ORSIER, fondateur de la Revue de Savoie ; M. Camille RE-
NAUX, auteur de divers travaux sur les origines de la Maison
de Savoie ; M. le Chanoine PAGET, auteur d'un mémoire
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sur Les Cartelles du Chapitre de Chambéry et d'une biogra-
phie de son oncle, Jean Paget, missionnaire et martyr en
Océanie.

A l'Académie française. — L'Académie Française
vient de décerner un prix de 500 fr., sur la fondation Ar-
chon-Despérouses, à M. Emmanuel DENARIÉ, pour son
Théâtre en vers. Cet élégant volume (217 p. in-16, Plon à
Paris, Dardel à Chambéry) contient, outre le Maître de
Bruges et Fra Angelico connues et appréciées de tous les
lettrés, trois autres pièces intitulées : Le Maître à l'école,
l' Iconoclaste et le Lac des Fées, inspirées du même idéal et
écrites avec le même charme littéraire.

L'Académie a attribué le prix Berger (2.000 fr.) à M. P.
de CROUSAZ-CRÉTET, auteur de l'ouvrage Paris sous
Louis XIV, 2 volumes (Plon éditeur): étude de moeurs très
fouillée sur la vie privée et publique à Paris au XVIIe siècle.

Concours de poésie de la fondation Guy. —
Le prix n'a pas été décerné ; mais une Médaille de 200 fr.,
avec mention honorable, a été attribuée à l'envoi de M.
Aimé RIVOIRE, de Pont-de-Beauvoisin.

Hautecombe. — Grâce à l'initiative et aux démarches
de Mgr CASTELLAN, archevêque de Chambéry, l'antique
monastère d'Hautecombe est solidement reconstitué par
un groupe important de Bénédictins français. A peine ins-
tallé, le 14 novembre 1922, le R. Père Abbé Dom Léon-
Jean-Odilon GUILLOREAU était rappelé à Dieu dans sa
38e année de profession monastique, après une vie active
et féconde dont on trouvera une esquisse émouvante dans
la Revue Mabillon, janvier 1923. Nous formons les voeux
les plus chaleureux pour le nouvel Abbé, Dom Bernard
LAURE, et pour l'avenir du monastère.

Tricentenaire de saint François de Sales. — Nous
ne pouvons même simplement énumérer les manifestations
religieuses très brillantes organisées, à la suite de l'Encycli-;
que du Souverain Pontife, en Savoie, en France et à l'étran-
ger, en l'honneur de saint François de Sales. Mais nous
devons signaler les conférences, si riches de faits et de pen-
sées, données par M. Henry BORDEAUX, de l'Académie
Française, à Paris, Lyon, Chambéry, Marseille. Notons
aussi l'allocution prononcée, dans une séance spéciale; à
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l'Académie florimontane d'Annecy par M. DÉSORMAUX,

au jour anniversaire de la mort de son fondateur (Annecy,
Abry, 1923, 16 p.) : l'éminent professeur montre l'influence
morale que peut avoir pour la jeunesse la lecture des oeu-
vres du saint Docteur.

A propos du centenaire de Pascal.— Dans la séance
du 4 juillet, le Secrétaire perpétuel de l'Académie rappelle
qu'en 1816 l'Académie des Jeux floraux de Toulouse attri-
bua l'églantine d'or à l'Eloge de Blaise Pascal présenté
par M. Georges-Marie RAYMOND, de Chambéry : l'Académie
avait dû renvoyer trois fois le concours par suite de l'in-
suffisance des travaux envoyés. L'ouvrage couronné —
publié en 1816 à Lyon chez Rusand — n'a rien perdu de
sa valeur et de son intérêt. Cf. Mémoires de l'Académie de
Savoie, 1re série, IXe vol., p. 189-201.

A travers les livres et les revues. — Trois précur-
seurs du renouveau catholique : Lacordaire, abbé Perreyve,
Ozanam, par M. le Chanoine GELLON (185 p. Avignon.
Aubanel) : trois modèles de l'apostolat chrétien proposés
à la jeunesse actuelle avec tout le charme d'un exposé vi-
vant et précis et toute la vigueur de la doctrine catholique,
règle de la vie chrétienne la plus ardente. Comme le dit Mgr
l'Archevêque de Chambéry, dans une belle lettre : « Ces
nobles' figures ont quelque chose de chevaleresque et de
tendre qui passionne et peut guider une âme vers l'héroïsme
chrétien. »

— Dans la Revue générale des sciences pures et appli-
quées, n°s des 15 et 30 mai 1923, M. J. RÉVIL donne une
importante récension des ouvrages de géologie au cours de
laquelle il rend hommage à M. Hollande, ancien professeur
au Lycée de Chambéry. Le même savant publie aussi un
article sur le transformisme dans la Revue du Ciel, de l'abbé
Moreux, juin 1923, p. 121-124,

— M. Maurice DENARIÉ a publié sa pittoresque confé-
rence sur les anciennes cultures en Savoie, adressée à la
Société centrale d'agriculture le 10 mars 1923. (23 p. in-8.
Chambéry, Imprimeries Réunies, 1923.)

— La Nouvelle Revue héraldique insère, n° juillet-sept.
1922, une notice sur M. Cochon et, n° 1 de 1923, une note
précise de M. l'abbé LORIDON sur les armoiries de Mgr
Thevenoud, Vicaire apostolique au Soudan français.
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— Le R. P. BOUCHAGE publie une nouvelle édition, plus

complète, de son Catéchisme ascétique et pastoral en 2 vo-
lumes in-8 : mine inépuisable de notions précises et sugges-
tives sur toutes les questions ascétiques, souvent si sub-
tiles et si délicates.

— Le Bulletin de la Société générale d'éducation et d'en-
seignement, juin 1922, p. 305-313, donne un compte-rendu
des Congrès de l'enseignement ménager et de l'éducation
familiale tenus à Paris, par M. L. de CROUSAZ-CRÉTET.

— La France nouvelle par la loi de Concorde, de M. CO-

LOMBANI, 250 p. in-8, Chambéry 1921. Apôtre zélé de la
mutualité, l'auteur propose un plan de réformes économi-
ques et sociales pour améliorer les conditions actuelles de
l'existence.

— France et Savoie. Allocution prononcée, dans l'église
de la Trinité, à Paris, par Mgr TERMIER, au service solennel
pour les Savoyards tombés au champ d'honneur, célébré
par les soins de la Société philanthropique savoisienne le
12 nov. 1922. (12 p. in-8. Chambéry. Imp. Réunies.)

— M. Paul TAPONNIER, député de la Haute-Savoie,
a publié son discours sur les Zones franches, prononcé à la
Chambre, le 1er février 1923.

— Le R. P. JEAN-BAPTISTE du Petit-Bornand, 0. M. C.,
publie de savantes notes additionnelles à son important
ouvrage sur la Primauté de N. S. et le Motif de l'Incarnation
(78 p. in-8. Paris. Librairie Saint-François. 1922).

— M. DÉSORMAUX publie dans la Revue Savoisienne,
2e trim. 1922, une curieuse note linguistique sur le mot :
Hanneton, ainsi qu'une autre note, 1er trim. 1923, sur
Victor Hugo et l'onomastique savoisienne, à propos des
noms Sapaudus et Bos, insérés dans une tirade de la Légende
des siècles.

— L'apôtre infatigable des Alpes françaises, M. Henri
FERRAND, a publié plusieurs travaux : Refuges et Chalets
dans les Alpes du Dauphiné et de la Savoie, 30 p. Paris
1921 ; Société des touristes du Dauphiné : histoire de 45 ans,
1875-1920; et surtout son magnifique ouvrage sur Grenoble,
orné de très nombreuses et très belles héliogravures. (Rey,
éditeur, Grenoble.)

J. B.



UNE LETTRE INEDITE
de J oseph ( ?) de Maistre

Le Bulletin de l'Académie Delphinale paru en 1922 (1)
contient (2) « une lettre inédite de Joseph de Maistre », com-
muniquée à l'Académie par un de ses Membres associés,
M. le baron de Leusse de Syon. J'en reproduis les passages
les plus dignes d'attention :

Au commencement de sa lettre, l'auteur adresse à son
correspondant une lettre de change qu'il a reçue de Nice,

en le « priant de l'exiger et pour quelques commissions
dont il a besoin ». Il lui demande d'acheter à Lyon des
livres de piété pour un prêtre savoisien de sa connaissance

« qui a eu le bonheur de se placer à Gênes dans une maison
très riche et très religieuse ». « Je te fais des excusse, mon
« cher ami, continue-t-il, si je t'impose ainsi pour du temps
« et de la fatigue. — Tu désires des nouvelles de mon frère,

« en voici : Lorsque Suvvarrow (sic) pour aller d'Italie
« sur le Rhin passa le Saint-Gothard, le commandant de

« l'avant-garde Prince Pakrazion (sic) fit chercher secrète-
« ment à Turin un officier d'état-major qui connut la

« guerre de montagne. Celui à qui il s'adressa vint le pro-
" poser à mon frère qui partit dans la minute avec dix louis

« que nous eumes bien de la peine à rassembler. Suvarof
« arriva trop tard comme tu sais. Masséna avait déjà

« gagné la fameuse bataille sur les Russes qui avaient été
« abandonnés des Autrichiens. Il fut obligé de se jetter
« chez les Grisons par des montagnes intraversées jusqu'à
« ce jour. Mon frère lui courrut après et ne le joignit qu'à
« Coire. Mais alors la position des Russes avait complette-
« ment changé. Suvarow aurait volontiers marché contre

(1) 5e série, tome 12e, 1920-1921.
(2) Pages XXV et XXXII-XXXIV.
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« Vienne. Il voulut au moins se retirer. Pakrazion n'eut
« plus besoin d'officier et mon frère se trouva là bien mal
« à propos. Cependant Pakrazion lui dit puisque vous
« êtes venu, je vous offre ma table et un cheval. C'était
« quelque chose. Mais on ne parla plus ni de paye ni de

« frais de voyage qu'on lui avait promis et je te laisse à
" juger dans quel état était (1) les 10 pauvres louis. Cepen-

« dant il chemina et Suvarow qui rompait avec l'Autriche
« d'une manière un peu Tartare, poussa d'abord son avant-
" garde jusqu'à Ratisbonne. L'Empereur d'Autriche faisait
« les plus grands efforts pour tranquilliser les Russes et le

« prince de la Tour Taxis qui le représente à Ratisbonne,
« voulut que le prince Pakrazion et son état-major n'eut
« pas d'autre table que la sienne. Bientôt on sut que mon
« frère était auteur du voyage autour de ma chambre, qu'il
« était peintre. Il fit le portrait de la princesse de la Tour,
« soeur de la reine de Prusse. Il fut distingué d'une ma-
« nière incroïable, car son ouvrage a été traduit en almand
« et y a fait fanatisme. Il le fut bientôt de Suvarow même
" et fut un des huit individus qui seuls l'abordèrent dans
" sa dernière maladie et fermèrent les yeux de ce grand
« homme. Ce fut une perte pour mon frère. En arrivant à

« Pétersbourg, il eut le bonheur de faire connaissance avec
« le prince Gagarin, le plus riche seigneur de la Cour, qui
« l'on peut dire s'enmourachat de notre peintre. Il voulut
« l'avoir chez lui à toute force. Il est doux quelquefois de

« se laisser violer. Voilà notre homme comme un fils de la

« maison, logé, servi, nourri et d'intime société avec de
« très belles dames et les premiers personnages de cette
« immense capitale. Gagarin a du aller à Moscou pour le

« couronnement de l'Empereur, il était de sa dignité qu'il
« y fut accompagné par beaucoup, de monde et mon frère
« lui a fait encore le plaisir de le suivre. Et Gagarin l'a
« placé à Moscou dans une maison semblable à la sienne
« et où il est sur le même pied. Mais ici a change son rôle.

(1) Je donne textuellement l'orthographe de la lettre
sans la commenter chaque fois (Note de M. le baron de
Leusse insérée dans le Bulletin de l'Acad. Delphinale).
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« Tout ce que je t'ai conté n'était cependant qu'un écha-

« faudage qui ne lui assurait aucun sort. Il n'avait joint
" les Russes qu'au moment de leur retraite. Il n'avait
« aucun titre. Etre capitaine à son âge en Russie, c'est
« être lieutenantde Porte (1) chez nous. Il a résolu de quitter
« le service et de faire le peintre. Il a demandé sa démission

« (on lui a donné l'uniforme russe, le grade de major et
« 5.000 fr. de gratification) et il s'est mis à faire le peintre.
« Son existence est des plus originales. Tout le monde sait
« que c'est un gentilhomme piémontais, ami de son sou-
« verain, et culbuté comme lui. Tout le monde s'empresse

« de lui procurer des portraits, il en fait tout le jour à

« 15 louis pièce, et le soir il monte dans son carosse avec
« son bel uniforme et va dans le grand monde. Il jouit de la

« vie, s'amuse comme un prince et gagne de l'argent. —
« Voilà, mon cher ami, son histoire par le menu. Comme

« je ne peux douter de l'intérêt que tu y prends, comme je

« sais que tu étais entré avec lui dans le complôt dans ce
« qu'il appelle son voyage pittoresque, j'ai cru te devoir

« ce long détail. — Adieu, mon cher Syon, je souhaiterais

« bien pouvoir t'être de quelque utilité et je te prie bien

" sincèrement de disposer de moi en toute occasion.

« Aux Echelles
« dep. du Mont-Blanc, 28 juillet 1802, Maistre-Vemotz. »

Que cette lettre soit inédite, on ne saurait songer à le
nier ; mais qu'elle soit de Joseph de Maistre, c'est bien
différent. Est-il possible de la lui attribuer ? Elle a été
écrite « Aux Echelles dep. du Mont-Blanc, 28 juillet
1802 ». Or, à ce moment-là, Joseph de Maistre était en
Sardaigne régent de la grande Chancellerie du royaume.

(1) Les places de lieutenant dans les deux compagnies
des Gardes de la Porte « étaient destinées à la retraite
d'un nombre d'officiers qui, après avoir bien mérité par
leurs services, ne se trouvaient plus dans le cas de les con-
tinuer. » (A. de Saluces, Histoire militaire du Piémont,
2e édition, t. I, page 326.) — Les Gardes de la Porte étaient,
au siècle dernier, vulgairement désignés sous l'appellation
de Piotin, mot piémontais.
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Il y était arrivé le 12 janvier 1800, appelé à ces hautes
fonctions par patentes du 23 novembre (ou du mois de
décembre) précédent, et il ne la quitta qu'au bout de
trois ans pour avoir été nommé, le 28 septembre 1802,
envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire à Saint-
Pétersbourg, où il arrivait le 13 mai 1803 (1).

Afin d'être plus précis, je rapporterai les deux indica-
tions suivantes, que Joseph de Maistre a confiées à son
carnet et dont je dois la copie, avec quelques détails supplé-
mentaires, à l'extrême obligeance de son petit-neveu,
M. Ch. de Buttet : «

Le 8 octobre 1799 départ de Turin
pour Cagliari. Le 18 arrivée à Florence », et le carnet
contient, aussitôt après, ces lignes : « J'ai vu le Roi et la
Reine. Le 20, je les ai revus ils me parlent des moyens
de faire tenir une lettre surement au maréchalde Suvvarow.
Je propose mon frère du régiment d'Aoste (Nicolas) qui
est accepté — par le courrier du 22 la commission est
partie. »

Il résulte de cette dernière citation que le chevalier
Nicolas de Maistre aurait été, après le départ de son frère
Xavier pour l'armée russe, chargé de porter une lettre au
maréchal Souvarow. Put-il aller jusqu'à lui, remplir sa
mission, ce n'est pas à croire, puisqu'il n'est question que
de celle de Xavier dans la lettre reproduite tout à l'heure.

Au reste, s'il avait approché Souvarow, le correspondant
du Baron de Syon en aurait probablement parlé.

Sa version sur le départ de Xavier pour la Russie diffère
de ce qu'en ont écrit et celui-ci et Joseph. Pour eux,
Xavier a quitté le Piémont de son propre mouvement,
sans aucune mission officielle ou officieuse de son Roi (2).
Or, le témoignage de l'auteur de la lettre des Echelles :

(1) Voir A. Blanc, Mémoires politiques et correspondance
diplomatique de J. de Maistre, 1858, p. 56, 57 et 70. —
D. Perrero, I Reali di Savoia nell'esiglio (1799-1806),
p. 208 et 213. — Ch. de Buttet, Aperçu de la vie de Xavier
de Maistre, 1919, p. 49 et 50.

(2) Ch. de Buttet, Aperçu, etc., pages 38-42. — Alfred
Berthier, Xavier de Maistre, Etude biographique et littéraire,
p. 71 et 73-74.
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« Mon frère partit dans la minute avec dix louis que nous
eumes bien de la peine à rassembler », ferait croire que
certaines particularités de ce départ étaient bien restées
dans sa mémoire, alors que d'autres, tout aussi importantes,
en étaient sorties.

Et maintenant, puisque Joseph de Maistre n'est pas
venu, n'a pas pu venir de Sardaigne en Savoie avant de se
rendre en Russie, à qui donc faut-il attribuer la lettre
donnée par le Bulletin de l'Académie Delphinale ? Il y avait
alors quatre frères de Maistre : Joseph, qui ne revînten Savoie
qu'après son retour de Saint-Pétersbourg en 1817 ; André,
le futur évêque d'Aoste, lequel, doyen du chapitre de la
métropole de Tarentaise avant la Révolution française,
devint doyen du chapitre de la cathédrale de Chambéry
en 1803 ; Xavier, qui était en Russie, et enfin Nicolas,
ancien officier aux régiments de Savoie et d'Aoste et même
déjà parvenu au grade de major en 1797.

A la date du 25 juillet 1800, le Comte Joseph de Maistre
nous apprend dans son carnet que, la veille, vers les 10
heures du matin, arrivèrent à Cagliari « ma femme, mon
frère l'aîné (Nicolas, l'aîné dé ses frères non mariés) et ma
fille (1) sur une galère achetée à Gênes par S. M. et com-
mandée par M. le Chevalier des Genets » (2). Le chevalier
Nicolas ne quitta la Sardaigne que le 20 février 1802.

« Aujourd'hui, samedi 20 février, continue le carnet, après
dix-neuf mois de la société la plus douce, mon frère s'est
embarqué sur le navire Virgo polens, cap. Durchelli Genois,

pour Gênes. — De là il se rend à Turin, puis à Chambéry
qu'il n'a pas vu depuis 12 ans ! — Que trouvera-t-il ?

Quand et où nous reverrons-nous ? Il va chercher une autre
destinée, il va se marier. »

Et c'est bien parce qu'il allait se marier que le chevalier
Nicolas de Maistre écrivait des Echelles une lettre le 28

(1) Mademoiselle Adèle de Maistre, plus tard comtesse
Terray.

(2) S. Exc. le comte Georges-André des Geneys, mort,
vers l'année 1840, amiral commandant en chef de la marine
royale, chevalier de l'ordre de l'Annonciade, etc.
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juillet 1802. Une distance de 4 kilomètres sépare les Echelles
de la Bauche. La Bauche était alors un des lieux de rési-
dence de la famille Perrin d'Avressieux, à laquelle il allait
s'allier ; aussi devenait-il, avant la fin de l'année, l'époux
de sa cousine germaine, Mlle Marthe Perrin d'Avressieux,
dont il eut un fils, mort à sept mois.

Il semble assez utile d'observer que la lettre des Echelles

ne porte pas la signature Maistre-Vemotz, comme on l'a
imprimé, mais Maistre-Demotz. Demotz ou plus exacte-
ment de Motz est le nom de la mère de Nicolas, de Joseph,
d'André et de Xavier de Maistre : Mlle Christine de Motz.

Une autre remarque. Comment se fait-il que la lettre
de Nicolas de Maistre porte en suscription : A M. de
Leusse de Syon, alors que dans le texte on lit : Mon cher
Syon, et non : Mon cher de Leusse ? A ma connaissance, le

nom de Syon n'a dû parvenir à la famille de Leusse qu'après
la mort du dernier de cette race Francisque ou François-
Alphonse de Syon, qui lui a laissé tous ses biens, qui est
décédé en décembre 1855 à Hyères et était fils de Mlle
Marie-Adélaïde de Leusse, mariée à Antoine de Syon. A

mon humble avis, le destinataire de la lettre de Nicolas
de Maistre était précisément cet Antoine de Syon, baron
de Saint-André, seigneur de Syon, lieutenant-colonel
d'infanterie, chevalier de l'ordre des SS. Maurice et Lazare,
qui fut, je le suppose du moins, son compagnon d'armes
pendant les guerres soutenues par la Sardaigne contre les
Révolutionnaires français.

Pour être de Nicolas de Maistre, et non de son frère
Joseph, la lettre du 28 juillet 1802 n'en est pas moins intéres-
sante ; elle est plutôt longue, mais elle concerne Xavier.
Les détails qu'elle donne ont du charme, et le tout, qui
est bien du temps, en est agréable.

On racontait jadis à Chambéry que son auteur se plaisait
à dire parfois et sur le ton d'une humilité plutôt sceptique :

« Dans toute autre famille, je ne passerais pas tout à fait
inaperçu ; dans la mienne, par malheur, je ne peux pas
sortir de l'ombre de mes frères. »

Au retour de Victor-Emmanuel Ier dans ses Etats de
Terre Ferme (selon la formule consacrée), le chevalier
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François-Nicolas de Maistre fut nommé colonel de la bri-
gade de Savoie, à partir du 6 janvier 1816. Il était admis à
la retraite le 30 avril de l'année suivante. La croix de che-
valier de l'ordre des SS. Maurice et Lazare lui avait été
accordée, ainsi que celle de chevalier de l'ordre militaire
de Savoie (sans doute à cause de l'affaire du pont de Gra-
velone (1) en 1798). De 1821 à 1836, année de sa mort, on
le compte parmi les douze membres (tous choisis dans la
Noblesse) de la 1re classe du Conseil d'administration de la
ville de Chambéry. C'est à Bissy qu'il a été inhumé.

D'ARCOLLIÈRES.

(1) Cf. Lettres et opuscules inédits du comte Joseph de
Maistre, 1851, Tome Ier, p. 512-515.



ETAT DES COMMUNES
de la Savoie en 1090

Ce document est l'un de ceux dont j'ai pris copie cette
année au cours de ma mission annuelle aux archives de Tu-
rin ; il y figure à la Première Section, Paquet 2 des Ecritures
concernant le duché de Savoie.

On trouvera ici, pour chacune des communes de la Sa-
voie, l'orthographe de son nom tel qu'on l'écrivait en 1696

— la province à laquelle elle était rattachée — le chiffre
de son imposition pour 1696, exprimé en livres de France,
et ceci permettra d'intéressantes constatations sur la valeur
imposable alors attribuée aux différentes communes et
aux différentes provinces de l'Etat — le nom du seigneur—
une appréciation sommaire de la qualité des fonds.

Gabriel PEROUSE,

Etat des paroisses du pays de Savoie, province par
province, avec l'imposition de l'année 1696, les noms
des seigneurs et la qualité des terrains de chacune
desdites paroisses.

PROVINCE DE SAVOIE

La ville de Chambéry — 1.500,0,0 — S. A. R. — Capitale
de tous les Etats de Savoie, où il y a Sénat, Chambre des
comptes et bailliage. Assez bonne ville, sans commerce.
— Aspremont — 383, 12, 1 — Mis de Coudrée — Peu de
terres et de prés ; les trois quarts en vigne. — Arvillars —
1.074, 12, 11 — Mis d'Arvillars — Petit bourg au pied d'une
montagne, où il y a une fabrique de fer et quelques terres
labourables et des bois. — Arit — 1.432, 1,0 — Mis de
Lescheraine — Pays de montagnes. Le tiers en terres la-
bourables, et le reste en prés et bois. —Aillon — 1.324, 8, 8
— Mis du Châtelard et Chartreuse d'Aillon — Pays de
montagnes, où il y a beaucoup de bois de haute futaie, peu
de terres labourables et de prés. — Allondaz — 288, 2, 8

— Cte de Chevron — Prés, terres et bois. — Aix — 1.311,
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7, 0 — Mis de Coudrée et Mis de Châtillon — Gros bourg où
il y a des bains. Prés, terres et vignes d'assez bons revenus
— Ansigny — 154, 2, 2 — Mis d'Haraucourt — Terres
labourables et prés. — Aython — 1.357, 3, 4 — L'évêque
de Maurienne — Bois, terres, vignes et prés. —Albens —
1.274, 8, 6 — Mis de Lullin — Assez bon fonds en terres
lab. et prés. — Ayguebelle. — 309, 10, 10 — S. A. R. et
Bon d'Aiguebelle — Bourg en partie ruiné par la guerre ;

beaucoup de prés, peu de terres labourables. — Aygue-
belette — 311, 10, 3 — Bon de Pérouge — Beaucoup de
bois, peu de terres lab., fonds médiocre. — Attignat —
272, 8, 6 — Commandeur des Echelles — Bois, terres lab.
et prés, en fonds médiocre. — Ayn — 659, 0, 0 — Mis de
Chaumont— Bois, peu de terres lab. et prés. —Bissy — 699,
14, 0 — Mis de Lullin — Bon fonds en terres lab., le reste
en prés. —Bordeaux — 220, 4, 7 — Mis d'Allemogne —
Prés, terres et bois de peu de rapport. —Bassin — 144, 11,
5 — Cte de La Barre, Mis de St-Séverin et Sénateur Duclos

— Bon fonds de terres lab. et vignes ; peu de prés. —Barby
— 200, 5, 11 — M. d'Oncieu, président de la Chambre des
comptes — Prés, terres et vignes de peu de rapport. —
Barberaz-le-Petit — 279, 5, 9 — Cte des Charmettes —
Terres lab., prés, vignes et bois. —Bellecombe — 1.226,
18, 2 — Mis du Châtelard — Pays de montagnes ; terres et
prés. — Billiémax — 374, 16, 7 — Mis de Lucey — Prés,
vignes et terres lab. —Betton et Bettonet — 336, 19, 5 —

M. de Rochefort — Le tiers en vignes et terres labourables,
les deux par ts en prés. —Blois et Sallagine — 444, 5,9 —
Mis d'Haraucourt — Bon fonds en terres lab. et prés. —
Boussy — 603, 14, 9 — S. A. R. — Bon fonds en terres
lab. et prés ; peu de vignes. —Brison, 101, 14, 0 — Mis
de St-Innocent et Cte de Cessens — Vignes et prés. —Bon-
villars — 1.285, 4, 7 — M. de Saumont — Pays de mon-
tagne. Beaucoup de bois, peu de terres labourables, et prés.

— Belmont — 634, 15, 0 — M. de Belmont-Tillon —
Prés, terres labourables, vignes et bois. Fonds médiocre. —
Chambéry-le-Vieux— 513, 18, 2 — Mme Saide de Candie

— Prés, terres labourables et peu de vignes. — Cruennax
— 478, 11, 6 — Président d'Oncieu — Le tiers en terres
labourables et prés ; les deux autres tiers en bois. — Cruet
— 737, 3, 7 — Bon de Miolans — Les deux tiers en vigne,
le reste en terres labourables, peu de prés. — Chamoux —
926, 8, 1 — M, de Rochefort — Les deux tiers en prés,
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terres et vignes ; le reste en bois et îles. — Champlaurent
— 502, 7, 7 — Mis de Coudrée — Pays de montagnes; Bois,
prés et terres labourables. — Coyse- 663, 14, 7 — M. de
la Roche — Vignes, terres labourables et prés, en bon fonds.
— Chignin — 684, 12, 5 — S. A. R. — Les trois quarts en
vignes, le reste en prés et bois. — Conflans — 2.272, 17, 7

— Mis de Conflans — Gros bourg sur la rivière d'Isère.
Terres labourables, prés et vignes, en assez bon fonds. -
Cevins — 1.074, 0, 6 — Cte de St-Pierre — Pays de bois,
terres et prés. — Clairy et Frontenex — 1.059, 5,3—
Cte de Tournon — Bon fonds en terres labourables, prés
et vignes. — Cusy — 1.644, 3, 4 — Bon de Cusy - Les
deux tiers en terres labourables, le reste en prés et bois ;
fonds médiocre — Chindrieu — 709, 5, 9 — Mis de Cha-
tillon — Terres labourables, prés et vignes, en bon fonds. —Chamosset — 336, 2, 1 — Mis de Chamousset —Bon
fonds en terres labourables et prés. — Châteauneuf —
951, 8, 2 — B°n de Châteauneuf — Idem. — Corbel —
620, 17, 6 — Commandeur des Echelles — Pays de monta-
gnes. Peu de terres labourables et prés, de très peu de
rapport. — Champagneux — 568, 9, 2 — S. A. R. —

Terres labourables et prés, en bon fonds. — Conjeu
—

83,
3, 0 — Mis de Lucey — Les deux tiers en vignes, le reste en
prés et terres labourables. — Chesery — 326, 7, 10 —
L'abbé de Chesery — Pays de montagnes. Prés et terres
labourables. —Drumettaz et Clarafond — 947, 16, 9 —
Bon du Mollard — Prés, terres labourables, vignes et bois ;
fonds médiocre. — Doucy — 598, 0, 8 — Mis du Châtelard
— Pays de montagnes. Prés, terres labourables et bois. —Destrier — 383, 11,0 — Mis d'Arvillars — Pays de mon-
tagnes. Prés et terres labourables et bois. — Domessin —
1.432, 11,4 — Bon de Perouge —Bon fonds en terres labou-
rables, prés et vignes. — Dullin — 576, 2, 10 — Mis de
St-Séverin — Prés, terres labourables, bois et vignes ; bon
fonds. — Entremont-le-Vieux — 2.067, 6, 3 — Mis
d'Entremont — Pays de montagnes. Très peu de terres et
prés. — Estable — 633, 15, 5 — Mis de Coudrée— Idem. —Ecolle — 1.178, 13, 2 — Mis du Châtelard — Pays de mon-
tagnes, où il y a une fabrique de fer ; peu de terres laboura-
bles, prés et bois. — Fretterive — 760, 13, 3 —

Bon de
Miolans — Bon fonds en terres labourables, prés et vignes,
sur la rivière d'Isère. — Francin — 435, 18, 3 — S. A. R.
— Ruiné par la guerre. Terres, prés et vignes. Assez bon
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fonds. — Fesson — 216, 4, 8 — Mis de St-Thomas — Pays
de montagnes. Peu de terres et prés ; le reste en bois. —Greisy— 898, 2, 8 — Mis de Grésy —Bon fonds en terres,
prés et vignes. — Gerbaix — 735, 15, 9 — Cte de Gerbaix

— Terres labourables et prés. — Gilly — 736, 17, 10 —
Mis de Chamousset — Bon fonds. Prés, terres et vignes. —
Gresin — 596, 5, 5 — S. A. R. — Pays de montagnes.
Peu de terres et prés. — Gimilly — 314, 6, 0 — Cte de
Chevron — Bon fonds en terres et prés. — Hauteville-
de-Montmellian — 250, 10, 3 — M. de la Cour de la
Barre — Prés, terres et vignes d'assez bon fonds. — Hau-
teville-de-Rumilly, 532, 6, 6 — Cte de Rogle — Bon fonds
en terres labourables et prés. — Hauteluce — 3.908, 2, 0

— Mis de Fleury — Pays de montagnes. Beaucoup de prés
et peu de terres. — Hyenne — 1.608, 15, 3 — S. A. R. —
Petite ville sur le Rhône. Prés, terres labourables et vignes,
d'assez bon revenu. — Jacob et Bellecombette— 178,9,6,
Mis de St-Maurice et M. de Villeneuve — Idem pour la qua-
lité du fonds. — Jargy — 765, 8, 9 — Mis du Châtelard —
Pays de montagnes. Peu de terres et prés. Méchant fonds.

— Jongeu — 406, 2, 0 — Mis de Lucey — La moitié en
vignes, le reste en terres labourables. — Le Bourget près
Chambéry — 1.502, 17, 6 — B°n du Bourget — Sur le
bord d'un lac. Assez bon fonds ; prés, terres et vignes. —
Le Vivier — 258, 2, 4 — Bon du Mollard — Idem pour le
terroir. — La Motte-de-Montfort — 3.023, 19, 10 — Mis
de Lullin — Bon fonds en terres labourables et prés. —
La Chapelle-du-Mont-du-Chat — 304, 9, 2 — Jésuites
de Chambéry — Pays de montagnes et de bois. Terres la-
bourables en méchant fonds. — Les Déserts — 1.024, 14, 6

— M. de Coisia — Idem. — La Ravoire — 639, 13, 1 —
Mis de Challes — Bon fonds ; terres labourables, prés et
vignes. — Le Montcel — 966, 2, 0 — Mis de Mont-St-Jean
— Terres labourables, prés et broussailles ; d'assez bon
fonds. — La Rochette — 1.008, 5, 3 — Mis de Coudrée —
Bourg d'assez bon fonds. Prés, terres lab. et vignes. — La
Croix-de-la-Rochette — 352,2,8 — Le même — Pays de
montagnes, terres lab. et prés .— Le Bourget-en-Heuille
— 436,19,0 — Le même — Idem. — Le Pontet — 637,7,0
— Le même — Idem. — La Table — 1.605, 14, 6 — Le
même — Idem. — La Trinité — 700, 7, 1 — Cte de Ville-
neuve — Terres lab. et prés ; bon fonds. — Les Mollettes
— 560, 15, 2 — Sénateur Balland — Prés, terres et vignes ;
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méchant fonds. — Les Marches — 753, 11, 5 — Mis
d'Entremont — Terres, vignes et prés ; assez bon fonds. —La Chavane — 353, 14, 0 — S. A. R. — Terres lab. et
peu de prés ; assez bon fonds. — Les Echelles — 731,12, 0
— Commandeur du lieu — Bourg. Terres lab. et prés, en
assez bon fonds. — Lecheraine — 610, 13, 1 — Mis de
Lescheraine — Pays de montagnes. Terres, prés et bois. —La Composte — 119, 3, 1 — Mis du Châtelard — Terres
lab., peu de prés, en assez bon fonds. — Le Noyer -561,
5, 0 — Mis de Lescheraine — Pays de montagnes ; peu de
terres, prés et bois. — La Motte-en-Bauges— 964, 13, 0
— Mis du Châtelard — Idem. — Le Chatellard- 1.238,
17, 0 — Mis du Châtelard — Prés, terres et bois ; méchant
fonds. — L'Ospital-sous-Conflans — 699, 18, 9 — Mis
de Conflans — Sur la rivière d'Isère. Terres lab. et prés ;

assez bon fonds. — La Bastie — 566, 6, 8 — L'Archevêque
de Tarentaise — Terres labourables, prés et bois ; méchant
fonds. — La Biolle — 1.090, 16, 10 — Mis de Lullin —
Bon fonds en terres lab. et prés. — Lornex — 564, 0, 9 —
S. A. R. —Terres lab. et prés ; assez bon fonds. — La Croix-
d'Ayguebelle et Borneuf — 333, 17, 8 — Bon de Château-
neuf et Mis de Chamousset — Idem. — Le Pont-de-Beau-
voisin — 109, 7, 6 — Mis de St-Séverin — Prés, terres et
vignes ; assez bon fonds. — La Bredoire — 621, 12, 5 —
Le même — Pays de montagnes. Peu de terres et prés, le
reste en broussailles ; fonds médiocre. — Lespin — 328,19,
2 — Commandeur des Echelles — Idem. — La Bauche -
571, 1,9 — Le même — Idem. — Le Villard-de-Beaufort
— 1.929, 5, 10 — Mis de Fleury — Pays de montagnes.
Peu de terres et le reste en prés et bois. — Lay-Avricieux
— 456, 19, 7 — M. de Belmont de Tillon — Terres lab. et
prés, assez bon fonds, et vignes. —Loysieu — 454, 5, 7 —
Mis de St-Maurice et M. Costa — Terres lab. et prés ; assez
bon fonds. — La Chapelle-de-St-Martin— 126, 10, 2 —Président Costa — Pays de montagnes. Terres lab. et prés ;
méchant fonds. — Lucey — 311, 12, 7 — Mis de Lucey —
Les deux tiers en vignes, le reste en terres et prés. — Lan-
crens —182, 13, 6 — Bon de Ballon — Pays de montagnes.
Terres lab. et prés ; méchant fonds. — Leax — 138, 4, 4 —

Le même — Idem. — La Tuille — 985, 17, 2 — Bon de
Châteauneuf — Idem. — Méry — 769, 12, 7 — L'abbé
d'Hautecombe — Le tiers en terres lab., prés et vignes, en

bon fonds, — Mommellanet Arbin — 415,8,9 — [blanc]



— 399 —

— Mommellian, ville entièrement brûlée, sur la rivière
d'Isère, et Arbin, petit village en dépendant, pareillement
incendié. Les deux tiers en vignes, le reste en terres lab.
et prés ; bon fonds. — Montagnolle — 358, 12, 5 — M. de
Villeneuve — Terres labourables, prés et bois ; méchant
fonds. — Mercury — 1.916, 7, 7 — Cte de Chevron —
Terres labourables et prés, en bon fonds. — Monnet et St-
Jean-de-Pied-Gautier— 307, 15, 0 — Cte de St-Jeoire —
Idem. — Marthod — 1.643, 13, 8 — Bon d'Héry — Pays
de montagnes. Terres labourables, prés et bois ; méchant
fonds. — Mouxy — 575, 14, 10 — Mis de Coudrée et Mis
d'Aix — Terres lab., prés et vignes ; assez bon fonds. —Massingy — 1.113, 6, 7 — Mis d'Haraucourt — Terres
lab. et prés ; assez bon fonds. — Moy — 1.528, 17, 8—
Mis de Tournon — Le tiers en terres lab. et prés en assez
bon fonds, le reste en broussailles. — Marcellaz — 1.463,
7, 0 — S. A. R. — Terres lab. et prés ; bon fonds. — Motz
— 1.040, 7, 6 — Mis de Lucey — Le tiers en prés et terres
lab., le reste en vignes ; assez bon fonds. — Monthion —
511, 3, 5 — Cte de la Val-d'Isère — Pays de montagnes.
Le tiers en terres, le reste en prés et broussailles. — Mont-
tendry— 687, 1,7 — M. de Rochefort — Pays de monta-
gnes. Les deux tiers de terres labourables, et le reste en prés ;
bon fonds. — Mongilbert — 607, 12, 5 — Le même — La
moitié en prés et terres, le reste en bois et pâturages ; assez
bon fonds. — Montailleur — 1.553, 9, 7 — Mis de Beuil —
Terres lab., prés et vignes ; bon fonds. — Marcieu — 130,
7, 8 — Mis de Chaumont — Pays de montagnes et bois,
terres labourables et prés ; mauvais fonds. — Merieu —
134, 3, 4 — Cte de St-Agneux — Idem. — Notre-Dame-
de-Randens — 609, 10, 0 — Bon de Cusy — Pays de mon-
tagnes ; bois, terres, vignes et prés ; mauvais fonds. —
Novalaise — 1.003, 17, 11 — Mis de Chaumont — Terres
labourables et prés ; assez bon fonds. —Nance — 333, 15, 0

— Le même — Idem. — Notre-Dame-des-Millières —
1.182, 4, 1 — Cte de La Val-d'Isère — Pays de montagnes ;
bois, terres lab. et prés ; mauvais fonds. — Onthex —
219, 19, 4 — Jésuites de Chambéry — Pays de montagnes ;
bois et terres lab. ; méchant fonds. — Oncin — 1.412, 9, 0

— Commandeur des Echelles — Terres labourables et prés ;

assez bon fonds. — Outrechaise — 382, 15, 9 — M. de
Blancheville, baron d'Héry — Idem. — Pugnet et La
Croix-Rouge — 83, 12, 9 — S. A. R. — Terres lab. et
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vignes, peu de prés ; assez bon fonds. — Planaise — 350,
14, 7 — Hôpital de Montmélian — Terres lab. et prés ; bon
fonds. — Puisgros — 550, 14, 0 — Président d'Oncieu —
Pays de montagnes ; terres labourables, peu de prés et
bois ; mauvais fonds. — Plancherine— 185, 5, 9 — Abbé
de Tamié — Terres labourables et prés ; bon fonds. —Pal-
lud — 1.140, 2, 4 — Cte de Chevron — Idem. — Pugny et
Châtenod — 310, 10, 9 — Mis de Coudrée et Mis d'Aix —
Terres labourables et prés ; méchant fonds. — Presles —
609, 7, 7 — Mis de Coudrée — Pays de montagnes ; peu de
terres lab. et prés ; beaucoup de broussailles ; mauvais fonds.

— Quayge — 2.109, 14, 2 — Mis de Fleury — Pays de
montagnes ; terres labourables, prés et bois. — Rochefort
— 262, 14, 10 — Mis de Chaumont — Terres lab., prés et
vignes en assez bon fonds, partie de broussailles. — Ro-
therens — 233, 7, 9 — Mis de Coudrée — Pays de monta-
gnes ; terres labourables, prés et bois ; méchant fonds. —Rumilly — 1.567, 15, 7 — S. A. R. — Petite ville. Terres
lab. et prés ; bon fonds. — Ruffieux — 637, 5, 9 — Mis
de Châtillon — Les deux fiers en vignes, le reste en prés et
terres. — St-Sulpice — 530, 1,3 — Mis de Lullin — Pays
de montagnes ; terres lab., prés et broussailles ; méchant
fonds. — Servolex — 343, 1,5 — Mis de la Serraz — Bon
fonds ; ferres lab. et prés. — St-Pierre-de-Cognin —
364, 3, 0 — Mis de Lullin — Terres lab., prés et vignes en
assez bon fonds. — Sonnaz — 716, 7, 6 — Cte de Sonnaz —
Terres lab., prés et bois ; assez bon fonds. — St-Alban —
567,0, 5 — Cte de St-Alban et Cte de La Barre — Terres lab.,
prés et vignes ; assez bon fonds. — St-Jean-d'Arvey —
845, 12, 0 — Président d'Oncieu — Pays de montagnes ;
terres lab., prés et broussailles ; méchant fonds. — St-
Bardolph — 412, 10, 1 — Mis de Coudrée — Vignes, terres
lab. et prés ; bon fonds. — St-Pierre-d'Entremont —
727, 10, 0 — La Grande Chartreuse — Peu de terres la-
bourables et prés, et le reste en bois; méchant fonds. —St-Cassin — 490, 4,1 — M. de Clermont — Idem. — St-
Offenge-Dessus — 589, 19, 7 — Mis de Mont-St-Jean —
Terres lab. et prés ; fonds médiocre. — St-Offenge-Des-
sous — 624, 5, 8 — Le même — Idem. — St-Pierre-
d'Albigny — 2.881, 4, 6 — Bon de Miolans — Bourg.
Terres labourables, prés et vignes ; bon fonds. — St-Jean-
de-la-Porte — 1.303, 7, 3 — Le même — Idem. — St-
Pierre-de-Soucy — 1.418, 13, 3 — Cte de St-Pierre —
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Terres lab., prés et vignes ; bon fonds. — St-Joyre —
334, 3, 4 — S. A. R. — Les deux tiers en vignes, terres et
prés ; assez bon fonds. — Ste-Reyne — 743, 4, 3 — Mis
du Châtelard — Terres lab., peu de prés et broussailles ;
méchant fonds. — St-Sigismond — 894, 2, 0 — Mis de
Conflans — Terres lab. et prés ; assez bon fonds. — Salles
— 926, 7, 1 — S. A. R. — Terres lab. et prés ; assez bon
fonds. — St-Paul-de-Conflans — 673, 6, 11 — M. de
Vallon — Pays de montagnes, terres lab. et prés ; méchant
fonds. — St-Thomas — 732, 13, 5 — MM. de Blay et du
Verger — Pays de montagnes ; terres lab. et prés ; méchant
fonds. — St-Vial — 696, 2, 0 — Cte de Tournon — Terres,
prés et vignes ; méchant fonds. — St-Innocent— 292, 16,8
— Mis de St-Innocent — Peu de prés et de terres, le reste
en vignes. — St-Girod — 593, 7, 5 — Mis de Lullin —
Terres lab. et prés; bon fonds. — St-Germain — 645, 3, 4

— Le même — Pays de montagnes ; terres labourables, le
reste en broussailles. — St-Marcel — 172, 1,6 — Mis
d'Haraucourt — Terres labourables et prés ; bon fonds. —
St-Eusèbe — 846, 4, 10 — Cte de St-Jeoire — Terres lab. et
prés ; assez bon fonds. — St-Ours — 477, 16, 7 — Bon de
Cusy — Terres lab. et prés ; fonds médiocre. — Serrières
— 1.014, 3, 9 — Mis de Lucey — Le tiers en terres lab. et
les deux tiers en vignes et broussailles. — Ste-Héleine-du-
Lac — 341, 19, 10 — M. de Roberty — Les deux tiers en
terres lab. et le reste en prés. — Ste-Héleine-des-Milliè-
res — 1.075, 19, 9 — Cte de la Val-d'Isère — Le tiers en
terres lab, et le reste en prés et broussailles. — St-Chris-
tofle — 925, 15, 8 — Commandeur des Echelles — Terres
lab., prés ; assez bon fonds. — St-Franc — 652, 8, 5 — Le
même — Idem. — St-Pierre-de-Genebroz — 735, 2, 9 —
Le même — Idem. — St-Paul-d'Hyenne — 376, 5, 8 —
Cte de St-Agneux — Terres lab., prés et bois ; méchant
fonds. — Ste-Marie-d'Arvey— 223, 17, 1 — Cte de Ger-
baix — Pays de montagnes ; le fiers en terres lab. et prés,
le reste en broussailles. — St-Pierre-d'Arvey— 567, 0, 2

— Président Costa — Terres lab. et prés ; bon fonds. —Sézarches — 290, 15, 6 — M. de La Croix — Idem. —
St-Jean-de-Couz — 345, 3,7 — Commandeur des Echelles

— Pays de montagnes ; le tiers en terres lab. et prés, le
reste en broussailles. — St-Thibaud-de-Couz— 1.044, 4, 7

— Mis de Lullin — Idem. — St-Maxime-de-Beaufort—
5.767, 7, 7 — Mis de Fleury — Gros bourg. Les deux tiers
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en prés, le reste en terres labourables. — St-Genix —

819, 2, 1 — S. A. R. — Bourg sur le Rhône. Terres labou-
rables, prés et vignes ; bon fonds. — St-Maurice-de-Ro-
therens — 396, 7, 4 — Président Costa — Pays de mon-
tagnes. Terres lab., prés et broussailles ; méchant fonds. —St-Alban-de-Mombel — 320, 1,5— Mis de Chaumont —
Montagnes ; terres labourables et prés ; fonds médiocre. —St-Pierre-de-Curtilles — 325, 12, 2 — L'abbé d'Haute-
combe — Pays de montagnes ; le quart en terres labourables,
la moitié en prés et le reste en broussailles. — St-Jean-de-
Cheveluz — 786, 14, 11 — Président de La Saunière —
Le tiers en terres labourables et prés, et le reste en broussail-
les. — St-Beron — 1.331, 9,9 — Ctesse de Verrue — Terres
lab., prés et vignes ; assez bon fonds. — Trivier — 448,
16, 2 — Mis de Challes — Terres lab., prés et vignes ; bon
fonds. — Thoiry — 842, 14, 2 — Président d'Oncieu —
Pays de montagnes ; le tiers en prés et terres, le reste en
broussailles. — Tours — 300, 19, 6 — L'archevêque de
Tarentaise — Terres lab. et prés ; assez bon fonds. — Tour-
non — 236, 7,1 — Mis de Tournon — Prés, terres et vignes ;
bon fonds. — Thenezol — 532, 5, 10 — M. Ducret — La
moitié en terres lab.et prés, le reste en broussailles.— Treis-
serve — 461, 15, 6 — M. de Tresserve de Buttet — Terres
lab., prés et vignes ; bon fonds. — Thusy — 792, 4, 3 —
Cte de St-Jeoire — Terres lab. et prés ; assez bon fonds. —Traize — 408, 10, 5 — S. A. R. et Mis de St-Maurice —
Pays de montagnes ; le tiers en terres et prés, le reste en
broussailles. — Trevoil — 169, 14, 8 — M. de St-Agneux

— Idem. — Voglans — 527, 8, 2 — Bon du Bourget —

Les deux tiers en prés, le reste en terres labourables. —
Verel et Pragondran — 297, 2, 7 — Cte de La Barre —
Pays de montagnes ; le quart en terres et prés, le reste en
broussailles. — Vimines — 1.066, 10, 2 — Mis de Lullin

— Pays de montagnes ; la moitié en terres, prés et vignes, le
reste en broussailles ; méchant fonds. — Villarléger —
667, 1,9 — Mis de Coudrée — Terres lab., prés et vignes ;

assez bon fonds. — Villarsallet — 434, 13, 5 — Cte de
Villeneuve — Idem. — Villarroux — 476, 7, 2 — Sénateur
Balland — Le tiers en terres lab., l'autre tiers en prés et le
reste en broussailles. — Venthon — 414, 10, 0 — Sénateur
Favier — Terres lab., prés et broussailles ; assez bon fonds.
— Verrens et Arvey — 937, 1,4 — Mis de Tournon — La
moitié en terres lab., le reste en prés et broussailles. —
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Vaux — 1.046, 1, 8 — Cte de Rogle — Terres lab. et prés ;

assez bon fonds. — Vallières — 720, 10, 8 — Cte de St-
Jeoire.— Idem. — Vion — 134,11,3 — Mis de Châtillon —
Terres lab. et prés ; méchant fonds. — Villarrery et Vil-
larsiaz — 747, 1,7 — Cte de St-Pierre — Pays de monta-
gnes ; le tiers en prés et terres lab., le reste en broussailles.

— Ugine — 3.360, 8, 1 — Cte d'Ugine — Bourg. Les deux
tiers en prés et terres, et le reste en broussailles. — Verel-
de-Montbel — 497, 2, 10 — Mis de St-Séverin — Prés et
terres ; assez bon fonds. — Verthemex — 260, 17, 3 —
Cte de St-Agneux — Pays de montagnes ; le tiers en prés et
terres, le reste en bois.

PROVINCE DE GENEVOIS

La ville d'Annecy — 5.600 — S. A. R. — Capitale de la
province, sur le lac de ce nom ; où il y a présidial et où est
transféré l'évêché de Genève. Les deux tiers en terres lab.,
le reste en vignes et prés ; bon fonds. — Annecy-le-Vieux
— 1.291, 11, 6 — S. A. R. — Idem. — Aviernoz — 686,
4, 2 — M. des Costes —: Bois ; le tiers prés et champs, les
deux autres tiers de peu de valeur. — Alonzier — 499, 8, 5

— S. A. R. — Le tiers de prés, le tiers de broussailles, le reste
de terres labourables ; assez bon fonds. — Argonnex —
233, 10, 3 — S. A. R. — Les deux tiers de terres lab. et le
reste de prés et vignes ; bon fonds. — Alex — 1.328, 3, 4

— Bon d'Alex — Les deux tiers de terres et l'autre de prés ;

bon fonds. — Allevex— 195, 19, 0 — Bon de Gruffy — Les
deux tiers terres lab. et l'autre de prés ; bon fonds. —
Amancy — 916, 5, 11 — Mis de La Roche — Les trois
quarts de terres lab. et l'autre de prés de peu de valeur. —Arbusigny — 610, 8, 1 — M. Domen d'Arbusigny — Les
deux tiers de terres lab. et le reste de prés ; assez bon fonds.

— Aisery — 78, 16, 9 — Sénateur Duclos — Les deux tiers
de terres lab. et le reste de prés ; bon fonds. — Avrigny—
126, 7, 0 — M. de La Verpillière — Les deux tiers de terres
lab. et le reste de prés ; bon fonds. — Andilly — 863, 11,9
— Président Costa — La moitié de terres et l'autre moitié
de prés et broussailles ; médiocrement bon fonds. — Arcine
— 439, 11, 9 — M. de Verboz d'Arcine — La moitié de
terres et le reste de broussailles et prés de peu de valeur.
— Buffy — 293, 12, 0 — L'abbé de Talloires — La moitié
de terres, l'autre moitié de prés; bon fonds. — Bonneguet-
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te — 270, 4, 8 — Bon de Crette — Les deux tiers de terres
et le reste en prés et broussailles ; peu de valeur. — Bal-
mont — 188, 14, 8 — Mis de Tournon — Les deux tiers de
terres lab., le reste bois et prés ; assez bon fonds. — Bans
— 76, 15, 0 — Cte de Menthon et Mis de Challes — Le tiers
de terres, le reste vignes et prés ; assez bon fonds. — Bassy
et Vétrens — 327, 16, 1 — M. Carrely, maître aux comptes '

— Idem. — Cuvat — 376, 12, 7 — Mme de Monthouz —
Les deux tiers de terres labourables, l'autre de prés ; bon
fonds. — Charvonex — 312, 3, 10 — S. A. R. — Les deux
tiers de terres lab., l'autre de prés et broussailles ; peu de
valeur. — Chavanod — 786, 16, 0 — M. d'Humbert —
Les deux tiers de terres lab. et le reste de prés et broussailles;
assez bon. — Choisy — 749,14,1, — M. Morand — Les trois
parts de terre, le reste de broussailles et prés ; peu de valeur.
— Clermont — 379, 19, 0 — Cte de Vars — La moitié de
terres et l'autre moitié de prés, vignes et broussailles ;

assez bon fonds. — Crempigny — 115, 17, 10 — M. de St-
Vincent — Les deux parts de terres et l'autre de prés,
vignes et broussailles ; assez bon fonds. — Chilly — 795,
8, 1 — Cte de St-Jeoire — Le tiers de terres et le reste de
prés et vignes ; bon fonds. — Chainaz — 390, 3, 5 — Mis
de Tournon — Les deux tiers de terres et le reste de vignes
et prés ; bon fonds. — Copponex — 553, 8, 10 — M. de
Copponex — Les deux tiers de terres labourables et le reste
de prés, vignes et broussailles ; assez bon fonds. — Cercier.
— 923, 1,11 — Mis de Cruseille — Les deux tiers de terres
et le reste de broussailles et prés ; peu de valeur. — Cer-
nex — 1.028, 4, 5 — Président Costa — Les deux parts de
terres labourables et le reste de prés et broussailles ; assez
bon fonds. — Chaumont — 525, 17, 2 — Mis de Chaumont
— Les trois parts de terres et le reste de prés et vignes ;
assez bon fonds. — Chevrier — 478, 15, 10 — Cte de Men-
thon et Mis de Challes — Les deux parts de terres et l'autre
de prés et broussailles ; peu de valeur. — Chessenaz —
275, 8, 0 — Mis de Chaumont — Les deux tiers de terres et:
l'autre de vignes et prés ; assez bon fonds. — Clarafond
— 566, 16, 11

— Le même — La moitié de terres et l'autre
moitié de bois et prés ; peu de valeur. — Chappeiry —
212, 1,3 — M. d'Humbert — Le tiers de terres lab., le
reste en prés ; fonds médiocre. — Chanavaz — 218, 13, 9
— Mis de Chaumont — La moitié de terres et l'autre de
broussailles, vignes et prés ; assez bon fonds. — Contamine
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— 648, 17,7 — Cte de Salleneuve — Les deux tiers de terres,
le reste en vignes et prés ; bon fonds. — Chesne — 294,
8, 7 — Mis d'Arvillard — Le tiers de ferres et le reste en
bois, vigneset prés; bon fonds. — Chalonzier — 384, 19, 2

— Mis de Lucinge — Idem, — Chavaline — 303, 4, 1 —
M. de Monthouz — La moitié de ferres et le reste de vignes
et prés ; bon fonds. — Cruseilles — 1.993, 18, 4 — Mis de
Cruseilles — Bourg. Les deux parts de terres et le reste en
prés ; bon fonds. — Cons — 224, 10, 10 — Mis de Faverges
— Les deux tiers de terres et l'autre de prés ; bon fonds. —Cessans — 434, 0,11 — Cte de Cessens — Les deux tiers de
terres et le reste de prés, vignes, bois et broussailles ; assez
bon fonds. — Dingy — 2.126, 13, 4 — Cte de Menthon —
La moitié de terres, le reste montagnes et prés ; bon fonds.
— Desingy — 738, 3, 8 — Cte de Vars — Les deux tiers
de terres et le reste de vignes et prés ; assez bon fonds. —Droisier — 149, 14, 2 — Le même — La moitié de terres
et le reste en vignes, prés et broussailles ; peu de valeur. —Dingy-au-Vuache — 556, 10, 11 — Cte de Menthon et Mis
de Challes — Les deux tiers de terres et le reste de vignes
et prés ; bon fonds. — Dhuin et Dhéré — 478, 9, 1 —
M. de Monthouz et Mis de Sales. — Le tiers de terres et les
autres deux de vignes et prés ; bon fonds. — Doussard —
1.952, 19, 5 — M. de Monthouz — Le quart de terres, le
reste de bois et prés ; bon fonds. — Espagny — 215, 10, 10

— M. d'Espagny — Le tiers de terres et le reste de marais,
en méchant fonds. — Estercy — 316, 19, 10 — Cte de
Menthon — Le tiers de terres et le reste de prés, bois et
vignes, en bon fonds. — Esteaux — 1.270, 5, 0 — Mis de
La Roche — Les deux tiers de terres et le reste de prés et
bois, en bon fonds. — Esvires — 1.334, 5. 0 — Le même —
Les deux tiers de terres, le reste en bois et prés ; assez bon
fonds. — Entremont — 894, 13, 7 — L'abbé de ce nom —
Le tiers de terres et les deux autres tiers de montagnes et
prés ; assez bon fonds. — Estrambières — 63, 7, 6 — M.
Granery et Mis de Bernex — Le tiers de terres labourables
et le reste de prés et vignes ; bon fonds. — Espagny-
Chaumont — 31, 17, 10 — Mis de Chaumont — La moitié
de terres et le reste vignes et prés ; assez bon fonds. —Eloise — 339, 14,9 — Cte d'Arlod — Idem. — Espersy —
314, 3, 4 — Cte de Cessons — Les deux tiers de terres et le
reste de prés et broussailles ; assez bon fonds. — Ferrières
— 132, 5, 0 — M. d'Espagny — La moitié de terres et le
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reste bois et prés ; peu de valeur. — Fringy — 810, 15, 1 —
Mis de Chaumont et M. de Verboz — Le tiers en terres, le
reste en vignes et prés ; bon fonds. — Franclens —. 74,
15, 10 — Mis de Lucinge — La moitié de terres et le reste
de prés et broussailles ; assez bon fonds. — Faverges —
3.433, 10, 2 — Mis de Faverges — Petite ville. Le tiers
de terres et le reste de vignes et prés ; bon fonds. — Gevrier
— 257, 7, 0 — S. A. R. — Les deux tiers de terres, le reste
prés et marais ; peu de valeur. — Groisier-en-Bornes —

1.872, 2, 9 — Mis de Pales — Les deux tiers de ferres, le
reste de bois et prés ; assez bon fonds. — Gruffy — 889, 4, 1

— M. de Menthon, Bon de Gruffy — Idem. — Gyz — 678,
5, 10 — Bon de Villette — Le tiers de terres et le reste en
prés et bois ; bon fonds. — Greisy — 844, 14, 10 — M. de
Carron, Cte de Cessens — La moitié de terres et le reste de
vignes et prés ; assez bon fonds. — Hairy-sur-Alby —
1.042, 5, 8 — Mis de Tournon — Les deux tiers de terres, le
reste de prés et broussailles ; médiocrement bon. — Héry-
sur-Ugine — 1.602, 19, 0 — Bon d'Héry de Blancheville

— La moitié de terres, le reste prés et montagnes ; assez
bon. — Jussie — 148, 9, 10 — Mis de La Roche — Les
deux tiers de terres, le reste de prés et broussailles ; assez
bon fonds. — Jonzier — 336, 3, 0 — Mis de Chaumont —
Les deux tiers de terres, le reste en prés et broussailles ;

assez bon. — Les Ollières — 593, 10, 11 — S. A. R. — La
moitié de terres et l'autre moitié prés, bois et broussailles ;

peu de valeur. — La Balme-de-Thoy — 785, 8, 6 — Cte
de Menthon et Bon de Gruffy — La moitié de terres et le
reste de montagnes et prés ; bon fonds. — Louvagny —
244, 8, 9 — Cte de Menthon — La moitié de terres et le
reste de vignes et prés ; bon fonds. — La Balme — 818,
14, 1 — M. d'Allemogne — Les deux tiers de terres, le reste
de prés et broussailles ; peu de valeur. — Les Frases —
332, 2, 7 — Mis de Tournon — Les deux tiers de terres, le
reste prés et broussailles ; assez bon — La Roche — 1.882,
18, 7 — M. Granery, Mis de La Roche — Petite ville. Les
deux tiers de terres et le reste prés et bois ; bon fonds. —.
La Chapelle-Rambouz — 265, 15, 11 — Le même — Les
deux tiers de terres et le reste de montagnes et prés ; assez
bon fonds. — Le-Grand-Bournand— 2.778, 16, 9 — Mis
de Thones — La moitié de terres, le reste montagnes et
prés ; bon fonds. — Le-Petit-Bournand— 1.898, 14, 11 —
M. Granery — Les deux tiers de terres et l'autre de mon-
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tagnes et prés ; assez bon fonds. — Les Esserts — 437, 0, 1

— Le même — Les deux tiers de terres et le reste bois et
montagnes ; assez bon fonds. — Le Sappey — 299, 9. 4 —
Le même — Les deux tiers de terres et l'autre de montagnes
et prés ; bon fonds. — La Mure — 974, 4,3 — Le même —
Les deux tiers de terres et le reste montagnes et prés ;

médiocrement bon. — Lechaux — 292, 5, 11 — Mis de
Lescheraine — Idem. — La Thuille — 1.290, 12, 8 —
M. de Monthouz — Idem. — Les Clefs — 1.488, 0, 4 —
Mis de Thones — Les deux tiers de terrés, le reste de bonnes
montagnes et prés ; bon fonds. — La Clusaz — 1.912, 11,8

— Le même — Idem. — Metz — 132, 9, 0 — S. A. R. —
La moitié de terres, le reste de broussailles et vignes ; peu
de valeur. — Meytet — 43, 11,2 — Le même — Les deux
tiers' de terres, le reste prés et vignes ; peu de valeur. —
Montagny — 286, 3, 4 — M. d'Humbert — Les deux tiers
de terres, le reste prés et bois ; bon fonds. — Menthon —

662, 19, 3 — Cte de Menthon — Le tiers de terres et le reste
prés et vignes ; bon fonds. — Montmin — 1.127, 6, 5 —
L'abbé de Talloires — Le tiers de terres, le reste de monta-
gnes et prés ; bon fonds. — Menthonnex-de-Clermont
— 674, 2, 11— Bon de Crette — Les deux tiers de terres, le
reste vignes et prés ; assez bon fonds. — Messigny — 322,
4, 8 — Cte de St-Jeoire — La moitié de terres, le reste de
broussailles et prés ; peu de valeur. — Marigny — 778,14,9

— Mis de Tournon — Les deux tiers de terres, le reste vi-
gnes et prés ; bon fonds. — Mures — 277, 19, 6 — Le
même — Les deux tiers de terres, le reste broussailles et
prés ; assez bon fonds. — Monestier et Mornex — 412,
6, 5 — Mis de La Roche — La moitié de terres, le reste
broussailles, vignes et prés ; assez bon fonds. — Men-
thonex-en-Bornes — 815, 16, 9 — Cte de St-Pierre — Les
deux tiers de terres, le reste de prés ; bon fonds. — Minzier
— 554, 11,4 — Mis de Chaumont — Les deux tiers de terres,
le reste prés et bois ; assez bon fonds. — Muziège — 336,
15, 6 — Cte de Salleneuve — La moitié de terres, le reste
vignes, prés et broussailles ; médiocrement bon fonds. —
Marlioz — 643, 5, 6 — Cte de Salleneuve — La moitié de
terres, le reste vignes, prés et bois ; assez bon fonds. —
Marlens — 1.244, 1,0 — Mis de Faverges — La moitié
de terres, le reste vignes et prés ; bon fonds. — Maningod
— 2.555, 2, 8 — Mis de Thones — La moitié de terres, le
reste montagnes et prés ; bon fonds. — Mugnard —
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343, 14, 4 — Cte de Loche — Les deux tiers de terres et le
reste de prés ; assez bon. — Naves — 472, 5, 7 — Cte de
Menthon — Les deux tiers de terres, le reste, près et vignes ;
bon fonds. — Nonglard — 184, 9, 7 — Cte de St-Jeoire —
Idem. — Poysy — 500, 10, 10 — Cte de Menthon — Les
deux tiers de terres, le reste vignes et prés ; assez bon fonds.
— Pringy — 309, 13, 1 — Bon de Monthouz — La moitié
de terres et vignes ; bois et prés ; peu de valeur. — Pers
— 1.548, 1, 10 — Mis de La Roche — Les deux tiers de
terres, le reste de prés; bon fonds. — Passerye — 239, 2. 9

— Cte de Rumilly — Les deux tiers de terres, le reste près
et broussailles ; assez bon fonds. — Presilly — 426. 10, 8

— Chartreuse de Pommier — La moitié de terres, le reste
bois et prés ; assez bon. — Quintal — 409, 6, 1 — M. de
Villarosset — Idem. — Sevrier — 982, 17, 4 — S. A. R.
— Le tiers de terres, les deux autres en vignes, bois et
prés ; bon fonds. — Seynod — 449, 5, 9 — S. A. R. —
Les deux tiers de terres, le reste prés et broussailles ; assez
bon fonds. — St-Martin — 672, 17, 6 — S. A. R. — La
moitié de terres, le reste prés et bois ; assez bon fonds, —Sillingy — 979, 11, 2 — Cte de St-Jeoire — Les deux tiers
de terres, le reste de marais ; méchant fonds. — St-André
— 381, 7, 8 — M. de Sion — La moitié de terres, le reste
vignes, bois et prés ; médiocrement bon fonds. — Sion
— 134, 0, 11 — Le même — La moitié de terres et vignes,
le reste prés et broussailles ; assez bon. — St-Maurice-
d'Abbye — 492, 17, 8 — Mis de Tournon — La moitié de
terres, le reste prés et broussailles ; médiocrement bon. —St-Donat-d'Alby — 286, 19, 5 — Le même — Idem. —St-Félix — 525, 1,0 — Le même — La moitié de terres,
le reste prés et marais ; bon fonds. — St-Silvestre — 429,
4, 9 — Le même — La moitié de terres, le reste vignes et
prés ; assez bon fonds. — St-Sixt — 217, 2, 10 — Mis de
La Roche — Les deux tiers de terres, le reste prés et bois ;
bon fonds. — St-Pierre-sous-Cornillon — 546, 18, 4 —
Cte de Rumilly — Idem. — St-Maurice — 472, 11, 9 —
Le même — Idem. — St-Blaise — 186, 1, 6 — Mis de
Cruseilles — Idem. — St-Jean-de-Chaumont— 91, 19, 2
— Mis de Chaumont — La moitié de terres, le reste vignes
et prés ; assez bon. — Savigny — 653, 6, 9 — Cte de Salle-
neuve — Les deux tiers de terres, le reste broussailles et
prés ; bon fonds. — Saleneuve — 388, 7, 8 — Le même —La moitié de terres, le reste bois, vignes et prés ; assez bon
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fonds. — St-Germain — 71, 12, 9 — Bon de Ballon — La
moitié de terres, le reste vignes et prés ; bon fonds. — St-
Jorioz — 1.916, 14, 2 — M. de Monthouz et Mis de Lesche-
raine. — La moitié de ferres, le reste vignes, prés, marais
et bois ; assez bon fonds. — St-Ferréol — 1.708, 6, 2 —
Mis de Faverges — Les deux tiers de terres, le reste prés
et vignes ; bon fonds. — St-Eustache — 582, 13, 9 —
Mis de Lescheraine — Les deux tiers de terres, le reste prés
et bois ; bon fonds. — Settenex — 1.324, 16, 9 — Le même

— Les deux tiers de terres, le reste prés ; bon fonds. —Ser-
raval — 2.625, 14, 3 — Mis de Thones — La moitié de
terres, le reste montagnes et prés ; bon fonds. — St-Jean-
de-Sixt — 552, 12, 8 — Le même — Idem. — Talloires
— 2.614, 1,11 — L'abbaye du lieu — Le tiers de terres,
un autre de vignes et l'autre de montagnes et prés ; bon
fonds. — Thaurens — 3.160, 14, 2 — Mis de Sales — La
moitié de terres, le reste montagnes et prés ; assez bon fonds.
— Trevegnin — 533, 2, 8 — Cte de Cessens — Les deux
tiers de terres, le reste prés et bois ; assez bon fonds. —
Thones — 4.295, 13, 6 — Mis de Thones — Petite ville.
La moitié de terres, le reste de montagnes et prés. Très
bon fonds. — Vairyer — 1.281, 19, 10 — S. A. R. —
Le quart de ferres et les trois autres vignes et prés ; assez
bon fonds. — Villy-le-Pellouz — 206, 4, 8 — S. A. R. —
Les deux tiers de terres, le reste Lois et prés ; assez bon
fonds. — Vieugy — 450, 12, 6 — S. A. R. — Idem. —
Villaz — 1.026, 3, 8 — Cte de Menthon — Idem. — Vieux
et La Chaise — 321, 19, 0 — Mis de Tournon — Les deux
tiers de terres et le reste bois ; assez bon fonds. — Verson-
nex — 440, 3, 4 — Bon de tirette — Les deux fiers de terres
et le reste bois ; assez bon fonds. — Vauvray — 448, 7, 2

— Cte de St-Pierre — Les deux tiers de ferres et l'autre bois
et prés ; assez bon. — Vulbens — 523, 13, 6 — Cte de Men-
thon et Mis de Challes — Les deux fiers de terres et l'autre
prés et bois ; médiocrement bon. — Vanzier — 353, 8, 5

— Cte d'Arlod — La moitié de terres et l'autre bois, vignes
et prés ; assez bon fonds. — Usinens — 480, 0, 10 — M. du
Châtel — Idem. — Villy-le-Bouveret — 318, 6, 9 — Cte
de St-Pierre — La moitié de terres, le reste bois et prés ;

assez bon fonds.
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PROVINCE DE FAUCIGNY

La ville de Sallanche — 3.456, 17, 11 — S. A. R. —
Capitale de la province. Moitié en terres labourables, le
reste en prés et bois ; assez bon fonds. — La Bonneville
— 450, 6,1 — S. A. R. — Petite ville sur la rivière d'Arve
où il y a un juge de S. A. R. de toute la province. Terres
labourables en assez bon fonds. — Arrache — 1.905, 6, 3

— S. A. R. — Terres labourables et prés. — Arthaz —
364, 19,2— M. Duclos, sénateur — Terres et prés, peu de
vignes ; assez bon fonds. — Aynemasse — 510, 5, 5 —
Bon de Monthouz — Terres et vignes ; assez bon fonds. —
Arenthon — 1.042, 14, 2 — Bon d'Arenthon — Les trois
quarts terres labourables, le reste en prés. — Ayse —
1.373, 13, 3 — Mis de La Pierre — Les deux tiers vignes,
le reste en prés et terres lab. ; assez bon fonds. — Bogève
— 737, 12, 4 — L'évêque de Genève — Terres, prés et
bois ; pays de montagnes ; fonds médiocre. — Boëge —
1.228,1, 10 — Mis de St-Michel— Bourg ; où il y a des terres,
prés et bois ; assez bon fonds. — Burdignin — 692, 13, 4 —

Bon du Villars — Idem. — Brison — 608, 7, 3 — Cte de
Mombrison — Idem. — Cordon — 1.424, 17, 10 — S. A. R.

— Terres labourables et prés ; assez bon fonds. — Com-
bloux — 1.870, 4, 10 — S. A. R. — Idem. — Chamonix —
3.964, 10, 4 — Chapitre de Sallanches — Terres labourables,
prés et bois ; méchant fonds. — Cluses —1.096, 13, 7 —
S. A. R. — Petite ville sur la rivière d'Arve. Terres la-
bourables, prés ; fonds médiocre. — Contamine — 1.014,
3, 5 — S. A. R. — La moitié vignes, le reste en terres lab.
et prés ; bon fonds. — Chatillion — 1.352,10, 7 — S. A. R.
— Idem. — Cranves — 740, 13, 4 — Bon de Monthouz —
Terres lab. et vignes, bon fonds, prés médiocres. - Cornier
— 919, 2, 1 — S. A. R. — Terres et prés, bon fonds en
avoine. — Domencier — 655, 3, 2 — S. A. R. — Idem. —Demy-Quartier-de-Megève — 1.068, 5, 6 — Cte de La
Tour — Idem. — Flumet — 1.398, 13, 0 — M. Capré —
Gros bourg. Terres et prés ; bon fonds. — Flairier ou Ta-
ninge — 3.834, 13, 2 — M. de St-Christophe — Bourg,
où il y a terres lab., prés et bois ; fonds médiocre. — Fou-
cigny —366,0,6 — Pères Barnabites — Terres labourables,
vignes et prés ; bon fonds. — Fillinge — 2.119, 5, 1 —Sénateur Duclos — Terres, vignes et prés ; fonds médiocre.
— Hautebonne — 435, 6, 0 — Le même. — Idem. —
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La Giettaz — 1.870, 19, 0 — S. A. R. ; la paroisse s'est
rédimée— Terres lab. en avoine, prés et bois. — Les Getz
— 2.375, 18, 5 — Barnabites de Thonon — Idem. —
La Coste-d'Hyot — 367, 7, 6 — S. A. R. — Vignes, terres
et prés ; bon fonds. — La Tour — 611, 6, 2 — Cte de St-
Jeoire — Terres labourables et prés ; fonds médiocre. —
Loys — 251,13,0 — Sénateur Duclos — Terres labourables
et prés, vignes ; fonds médiocre. — Lucinge — 618, 11, 6

— Mis de Lucinge — Terres lab. et prés, vignes, bois ;
fonds médiocre. — Mégève — 4.829, 2, 10 — S. A. R.

— Gros bourg. Moitié en terres lab., le reste en prés et
bois ; fonds médiocre. —Marignier — 2.051, 5,5 — S.A.R.
— Terres lab. et vignes ; bon fonds. — Maglans — 2.126,
14, 1 — S. A. R. — Terres lab. et prés ; fonds médiocre. —Mieussy — 2.995, 8, 5 — S. A. R. — Terres, prés et bois ;
fonds médiocre. — Morillon — 1.230, 12, 4 — Bon de
St-Christophe — Terres, prés et bois ; fonds médiocre. —
Marcellaz — 314, 17, 7 — S. A. R. — Terres, vignes et
prés ; fonds médiocre. — Monthouz — 364, 13, 3 — Bon
de Monthouz et M. de Fleury — Idem. — Monsaxonnex
— 2.178, 19, 8 — S. A. R. — Terres, prés, bois ; bon fonds.

— Nanzier — 303, 16, 7 — S.A. R., provenu de la dame
de Pancalier — Terres, vignes et prés ; fonds médiocre. —
N.-D.-de-Bellecombe— 1.879, 10, 6 — S. A. R. — Terres,
prés et bois ; fonds médiocre. — Ognon — 1.383, 2, 9 —
S. A. R. et le sieur Planchamp — Moitié terres labourables,
le reste en prés et bois ; bon fonds. — Passy — 2.435, 14, 2

— S. A. R. — Terres, vignes et prés, et bois ; bon fonds. —Pellionnex — 693, 1, 8 — S. A. R. — Terres et prés ;
fonds médiocre. — Ponchier — 644, 1,8 — S. A. R. —
Terres, prés et bois ; bon fonds. — Pont-Notre-Dame —
209, 11, 9 — Sénateur Duclos — Terres lab., prés ; fonds
médiocre. — Regnier — 1.764,3,7— S.A. R. — Terres lab.,
prés et vignes ; assez bon fonds.— St-Nicolas-la-Chappelle
— 2.745, 7, 9 — S. A. R. — Terres, prés et bois ; fonds
médiocre. — St-Nicolas-de-Verosse — 2.104, 3, 9 —
S. A. R. — Idem. — St-Gervaix — 3.559, 18, 7 — S. A. R.

— Idem. — St-Martin — 497, 14, 10 — S. A. R. — Terres
lab. et prés ; fonds médiocre. — Servoz — 529, 19, 0 —
M. de Riddes de Belletour et M. Gaspard de Loche — Terres
lab., prés et bois ; méchant fonds. — St-Sigismond —
2.481, 1,3 — S. A. R. — Terres lab., prés et bois ; fonds mé-
diocre. — Siongier — 3.088, 14, 1 — S. A. R. — Terres,
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prés et bois ; bon fonds. — Samoën — 5.640,3, 6 — S.A. R.
— Gros bourg où il y a terres, prés etbois; fondsmédiocre.—
Sixt — 931,2,11 — Abbaye du lieu — Idem.— St-Joyre —
1.673, 7,11 — Cte de St-Jeoire — Idem. — St-Jean-de-Tho-
lomé — 584, 3, 0 — S. A. R. et Cte de St-Jeoire — Idem. —
St-André — 404, 16, 10 — L'évêque de Genève — Idem.

— Salles — 169, 18, 9 — Bon de Monthouz et Mis de Fleury

— Terres et prés ; fonds médiocre. — St-Romand — 40,
14, 3 — S. A. R. — Terres lab. ; méchant fonds. — Scien-
try — 537, 6, 1 — Mis de Lucinge et M. de Mombrison —
Terres et prés ; fonds médiocre. — St-Estienne — 922,
7, 3 — S. A. R. — Terres et vignes ; bon fonds. — St-Lau-
rent — 733, 3, 9 — Cte de Rumilly — Terres, prés et bois ;

fonds médiocre. — Thiez — 752,5,10 — S. A. R. — Terres,
prés, et vignes ; assez bon fonds. — Ville-en-Sallaz—
508, 4, 0 — L'évêque de Genève — Terres et prés ; assez
bon fonds. —Vieux-en-Sallaz — 3.037, 0,1 — Le même —
Idem. — Villars — 937, 18, 10 — Bon du Villars — Terres,
prés et bois ; assez bon fonds. — Vetras — 206, 18, 2 —
Bon de Monthouz — Terres, vignes et prés ; fonds médiocre.

PROVINCE DE CHABLAIS

La ville de Thonon — 1.913, 4, 7 — S. A. R. — Capitale
de la province, sur le bord du lac de Genève, où il y a juge-
mage. Terres labourables et prés ; assez bon fonds. —

Anthy — 317, 15, 7 - Mis de St-Michel — Moitié terres
lab., le reste en prés et broussailles ; assez bon fonds. —

Armoy — 185, 19, 6 — Cte de la Val-d'Isère — Idem. —
Avuillier—153, 5,6 — Cte de Verrue — Le tiers terres lab.,
le reste prés et bois ; bon fonds. — Bons — 581, 19, 2 -
Mis de Coudrée — Moitié ferres lab., le reste prés et bois ;
bon fonds. — Bellevaux — 947, 18, 4 — Chapitre d'Ainay
de Lyon — Pays de montagnes, le tiers terres lab., le reste
en prés et bois. — Brens — 291, 10, 0 — M. de Sales de
Brens — Un tiers en terres lab., peu de prés, le reste en brous-
sailles ; méchant fonds. — Balaison — 447, 1, 7 — M. de
Budé et Président Costa — Moitié en terres lab. et vignes,
le reste en prés et bois. — Bernex — 904, 4, 7 — M. de
Blonay — Un tiers en terres lab., le reste en prés et brous-
sailles ; méchant fonds. — Biot — 1.268, 12, 6 — L'abbé
d'Aulps — Pays de montagnes, un quart en terres lab.,
peu de prés, le reste en bois et rochers ; méchant fonds. —
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Brantonnex — 221, 12, 11 — Cte de Vernie — Moitié en
terres lab., le reste en prés et broussailles. — Cervens —
325, 11,5 — Cte de Bernex— Idem. — Chavanex — 113,
11,11 — Mis de Coudrée — Idem. — Cercier — 445, 17, 4
— Cte de Verrue — Moitié en terres lab., le reste en prés
et broussailles. — Cusy — 361, 13, 10 — Président Costa —Deux tiers en terres lab., le reste en prés et vignes ; bon
fonds. — Chevenez — 483, 9, 4 — Mis de Coudrée —Idem. — Draillans — 371, 19, 10 — Cte de Bernex —
Un tiers en terres lab., le reste en prés et bois. — Douvaine
— 754, 17, 3 — M. Passerat, Bon de Troche — Deux tiers
en terres lab., le reste en prés et vignes ; bon fonds. —Exevenex — 229, 9, 10 — Bon d'Ivoire — Deux tiers en
terres lab. — Evian — 1.362, 9, 5 — S. A. R. — Petite
ville sur le lac de Genève, où il y a un port. Le tiers en terres
lab., le tiers prés et vignes, et le reste en bois. — Fessy —

429, 2, 5 — Mis de Coudrée — Moitié en terres lab., le
reste en prés et broussailles. — Filly — 228, 2, 3 — Le
même — Idem. — Feternes — 530, 8, 4 — Bon de Com-
pois — Pays de montagnes, le tiers en terres lab., le reste
prés et bois. — Habères-Lullin — 137, 17, 4 — Mis de
Lullin — Idem. — Habères-Poches— 671, 2, 10 — L'abbé
d'Aulps — Idem. — Hermance — 298, 9, 0 — Cte de
Verrue — Moitié terres lab., le reste en prés et broussailles ;

bon fonds. — Ivoire — 210, 7, 4 — Bon d'Ivoire — Deux
tiers terres lab. et vignes, le reste en prés et bois ; bon fonds.
— Liaud — 421, 9, 10 — Cte de La Val d'Isère — Idem. —Lullier — 373, 15, 0 — Mis de Coudrée — Deux tiers
terres lab., le reste en prés et broussailles. — Lullin —
384, 0, 10 — Mis de Lullin — Pays de montagnes, un. tiers en
terres lab., le reste en prés et bois ; méchant fonds. —Loisin — 331, 11, 11 — M. de Varax de Loisin — Un tiers
en terres lab., un tiers en vignes et prés, le reste broussailles.
— Lugrin — 1.254, 7, 9 — Les religieux du Grand-St-
Bernard — Montagnes ; le quart en terres lab., le reste en
prés et broussailles ; méchant fonds. — Larringe — 588,
2, 4 — Mis de Coudrée — Pays de montagnes ; un tiers en
terres lab. le reste prés et bois. — Les Allinges — 348,
16, 5 — Cte de La Val d'Isère — Où il y a un fort ; les deux
tiers en terres lab., le reste en prés et bois. — La Chapelle
d'Abondance — 2.056, 19, 2 — L'abbaye du lieu — Quart
en terres lab., le reste prés et bois. — Margencel — 419,
2, 5 — Mis de Marclaz — Deux tiers en terres lab., le reste
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prés et bois ; bon fonds. — Messinge — 179, 3, 8 — Cte
de La Val d'Isère — Idem. — Maxilly — 150, 7, 2 —
Mis de Coudrée — Idem. — Massongy — 615, 19, 0 —
Président Costa — Deux tiers en terres lab., le reste prés
et vignes ; bon fonds. — Maxillier — 377, 11, 2 — Bon
de Blonay — Un tiers en terres lab., le reste prés et brous-
sailles. — Marin — 576, 19, 3 — Cte de Verrue — Idem.—
Megevette — 650, 8, 2 — L'abbé d'Aulps — Pays de mon-
tagnes. Quart en terres lab., le reste prés et bois. — Mize-
rier — 307, 19, 4 — Président Costa, M. de Brotty et M.
d'Arenthon — Deux tiers en terres lab., le reste prés et
bois ; bon fonds. —Morzine— 1.014, 5,9— L'abbé d'Aulps

— Pays de montagnes. Le quart en terres lab., le reste prés
et bois ; bon fonds. — N.-D.-d'Abondance — 1.587, 13, 5

— L'abbé du lieu — Idem. — Novel — 108, 4,0 — M. de
Monjoux — Idem. — Nernier — 138, 8, 9 — Président
Costa, M. de Brotty et M. d'Arenthon — Tiers en terres
lab., tiers en vignes, le reste broussailles. — Novacelle —
496, 2, 6— S. A. R. — Tiers en terres lab., le reste prés et
broussailles. — Orcier — 419, 17, 3 — Cte de La Val d'I-
sère — Pays de montagnes. Tiers en terres lab., le reste
en prés et broussailles. — Perignier — 376, 15, 10 —
Le même. — Idem. — Publier — 790, 13, 6 — Mis de
Coudrée — Idem. — Reyvroz — 429, 4, 8 — Mis de Lullin

— Idem. — St-Paul — 1.048, 19, 5 — M. de Blonay —
Idem. — Saxel — 137, 17, 11 — M. de Balaison — Idem.
Sciez — 596, 14, 1 — Mis de Coudrée — Moitié en terres
lab., le reste en prés et vignes. — St-Didier - 227, 0, 10 —
Le même — Moitié en terres lab., le reste en prés et brous-
sailles. — St-Cergue — 643, 5, 8 — M. de St-Cergue —
Un quart en terres lab., le reste en. prés et broussailles ;
méchant fonds. — St-Gingoux — 397, 5, 6 — MM. d'A-
bondance et de St-Bernard — Un quart en terres lab.,
le reste en broussailles et prés. — St-Jean-d'Aups —

1.525, 0, 4 — L'abbaye du lieu — Gros bourg, pays de mon-
tagnes. Tiers en terres lab., le reste en prés et bois.—Thol-
lon — 762, 8, 2 — M. de Monjoux, ordre de St-Bernard —
Pays de montagnes. Un quart en terres lab., le reste en
broussailles ; méchant fonds. — Vignier — 179, 11, 4 —

Cte de Verrue — Deux tiers en terres lab., le reste en prés
et bois. — Vallier — 262, 13, 0 — Mis de Lullin — Idem.

— Veigier — 653, 18, 2 — M. de Grailly — Idem. — Vin-
gier — 250, 12, 1 — Mis de Coudrée — Un quart en terres
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lab., le reste en prés et broussailles. — Vacheresses —

1,416, 6, 8 — Abbé d'Abondance — Pays de montagnes.
Un quart en terres lab., le reste en prés et bois.

PROVINCE DE MAURIENNE

La ville de St-Jean-de-Maurienne — 1.240, 15, 5 —
L'évêché de Maurienne — Capitale de la province, où il y a
évêché et juge-mage. Pays de montagnes. Le quart en
terres labourables, le quart en prés et vignes, le reste en
rochers. — Argentine — 1.193, 4, 6 — Le même — Où il

y a des fabriques de fer et de cuivre. Tiers en terres lab.,
tiers en prés et le reste en bois. — Albyé-le-Vieux— 1.953,
17, 8 — Le même — Tiers en terres lab., tiers en prés et le
reste en bois ; méchant fonds. — Albyé-le-Jeune— 1.020,
1, 8 — Le même — Pays de montagnes . Quart en terres
lab., le reste en prés, bois et rochers. — Albanaz — 685,
3, 4 — Le même — Idem. — Avrieux — 591, 13, 5 —
Mis de La Chambre — Quart en terres lab., le reste prés,
bois et rochers. — Auxois — 1.153, 4, 3 — Le même —
Idem. — Bonvillaret — 1.180, 17, 0 — B°n de Cusy —
Tiers en terres lab., le reste en prés et bois. — Baune —
615, 1, 5 — Mis de St-Michel — Pays de montagnes. Un
quart en terres lab., le reste en prés, bois et rochers. —
Bramans — 1.165, 15, 10 — Mis de La Chambre — Idem.
— Bessans —2.887, 11, 8 — Abbaye de L'Etoile—Bonne
paroisse. Quart en terres lab., le reste en prés et bois. —
Espierres — 476, 1, 11 — Les habitants du lieu — Tiers
en terres lab., le reste prés et bois. — Foncouverte —
2.248, 2, 5 — L'évêché de Maurienne — Pays de monta-
gnes. Quart en terres lab., le reste en prés, bois et rochers.

— Freney — 147, 6, 0 — Mis de La Chambre — Idem. —
Fourneau— 94, 6, 11 — Le même — Idem. — Hermillon
— 1.201, 16, 9 — Le même — Idem. — Jarrier — 2.142,
4, 10 — L'évêché de Maurienne — Idem. — La Chambre
— 967, 3, 1 — Mis de La Chambre — Bourg. Le tiers en
terres lab., le reste en prés et bois. — La Chappelle —
1.075, 6, 1 — Le même — Idem. — Le Bourget — 1.199, 2,
9 — Le même — Le quart en terres lab., le reste en prés
et broussailles. — Lanslebourg — 1.509, 19, 1 — Le même

— Bonne paroisse au pied du Mont-Cenis. Le quart en
terres lab., le reste prés et broussailles. — Lanslevillars
— 1.193, 19, 11 — L'abbaye de L'Etoile — Idem. — Mon-
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sappey — 569, 7, 7 — Bon d'Aiguebelle — Idem. — Mon-
gellafrey — 878, 11, 0 — Mis de La Chambre — Idem. —
Montaymont — 2.448, 9, 2 — Mis de Grésy, M. de Com-
nène, M. Crassus. — Idem. — Montpascal — 778, 8, 7
— Mis de La Chambre — Idem. — Montvernier — 1.044;
12, 0 — Le même — Idem. — Montrion — 691, 1, 1 —
L'évêché — Idem. — Montricher — 594, 17, 4 — Le
même — Pays de montagnes. Le quart en terres labou-
rables, le reste en prés, bois et rochers. — Mondenis—
565, 10, 8 — Mis de St-Michel — Idem. — Modane —
1.427, 2, 6 — Mis de La Chambre — Gros bourg. Le tiers
en terres lab., le reste prés et broussailles. — N.-D.-du-
Cruest — 252, 11, 8 — Le même — Pays de montagnes.
Le quart en terres lab., le reste prés et bois. — N.-D.-du-
Chatel — 707, 1, 9 — Le même — Idem. — Orelle —
1.330, 19, 2 — Mis de St-Michel — Idem. — Pontamaffrey
— 536, 8, 3 — Mis de La Chambre — Idem. — St-Pierre-
de-Belleville — 408, 3, 11 — Bon de Châteauneuf — Idem.
— St-George-d'Hurtières— 1.219, 16, 9 — Le même —

Où il y a des mines de cuivre et de fer. Pays de montagnes.
Le quart en terres lab., le reste prés et bois. — St-Alban-
d'Hurtières — 1.330, 15, 10 — Le même — Idem. —St-Martin-sur-La-Chambre— 442, 19, 10 — Mis de La
Chambre — Idem. — St-Léger — 398, 7,1 — Bon Costa —
Pays de montagnes. Le quart en terres lab., le reste prés,
bois et rochers. — St-Remy — 742, 19, 6 — Le même —
Idem. — St-Avre — 708, 1, 8 — Mis de La Chambre —
Idem. — St-Estienne-de-Cuines — 1.240, 10, 1 — Le
même — Idem. — Ste-Marie-de-Cuines — 1.054, 17, 6

— Le même — Idem. — St-Alban-du-Villars— 1.391, 6, 4;

— Le même — Idem .— St-Pancrace— 591, 0, 5 — L'évê-
ché — Idem. — St-Sorlin-d'Arve — 2.033, 0, 11 — L'é-
vêché — Idem. — St-Jean-d'Arve — 3.218, 18, 0 — Le
même — Idem. — St-Julien — 2.200, 14; 11 — Mis de
St-Michel — Gros bourg. Quart en terres, quart en vignes,
et le reste en prés et bois. — St-Collomban-du-Villars
— 1.921; 17,0 — Mis de La Chambre — Pays de montagnes.
Quart en terres lab., le reste en prés, bois et rochers. —St-Martin-de-La-Porte — 585, 16, 8 — Mis de St-Michel

— Idem. — St-Martin-Outraret— 246, 14, 7 — Le même
— Idem. — St-Michel — 1.570, 17, 6 — Le même -
Petite ville. Idem. — St-André — 1.187, 16, 8 — L'évêché
— Idem. — Sollières — 831, 18, 5 — Mis de La Chambre



417

— Tiers en terres lab., le reste prés et broussailles. — Thil
— 908, 12, 9 — Mis de St-Michel — Quart en terres lab.,
le reste en bois et prés — Termignon — 2.125, 4, 11 —
Mis de La Chambre — Gros bourg, où il y a le tiers en terres
lab., le reste en prés et bois. — Villarambert — 1.016, 8, 5

— L'évêché — Pays de montagnes. Le quart en terres
lab., le reste prés et bois. — Villargondran — 561, 19, 4

— Le même — Idem. — Valloires — 2.590, 14, 10 —
Grosse paroisse, et de commerce. Le quart en terres lab.,
le reste en prés, bois et rochers. — Valmenier — 900, 9, 2
— Mis de St-Michel — Le quart en terres lab., le reste en
prés, bois et rochers.

PROVINCE DE TARENTAISE

Ville de Moustiers — 839, 6,8 — L'archevêque de Taren-
taise — Capitale de la province, archevêché, où il y a juge-
mage. Pays de montagnes. Le tiers en terres lab., le tiers
en vignes, le reste en bois. — Ayme — 5.763, 17, 2 —
S. A. R. — Petite ville sans commerce. La moitié en terres
lab. et vignes, le reste en prés, bois et pâturages. — Aygue-
blanche — 791, 6, 2 — Mis de St-Thomas — Le tiers en
vignes, le reste en montagnes ; assez bon fonds. — Brian-
çon — 380, 6, 2 — Le même — Le tiers en prés, terres lab.
et vignes ; le reste en montagnes, bois et broussailles. —
Bonneval — 744, 8, 10 — Le même — La moitié en terres
lab., le reste en montagnes et pâturages ; fonds médiocre.

— Bellecombe — 878, 15, 9 — S. A. R. — Prés et terres
labourables ; bon fonds. — Bozel — 3.531, 3, 0 — L'arche-
vêque — Bourg, où il y a des prés et terres lab., et moitié
en montagnes et pâturages ; assez bon fonds, — Bellentre
et Monvalaisan — 4.106, 13, 8 — Mis de St-Maurice —
Terres, prés et pâturages ; bon fonds. — Cellières — 492,
13, 0 — Mis de St-Thomas — Moitié en terres lab. et prés,
le reste montagnes ; fonds médiocre. — Champagny —
1.485, 19, 2 — L'archevêque — Terres labourables et pâtu-
rages ; bon fonds. — Doucy — 1.510, 2, 7 — Bon du Bois —
Moitié en terres et prés, le reste bois ; assez bon fonds. —
Fontaine-le-Puis — 735, 14, 10 — S. A. R. — Le tiers
en terres lab., le tiers en vignes, le reste en prés et monta-
gnes. — Fesson-sur-Salin — 696, 13,6 — S.A. R. — Le
tiers en terres lab., le tiers en prés, le tiers en montagnes ;

fonds médiocre. — Granier — 1.695, 13, 4 — S. A. R.
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— Le tiers en terres et prés,peu devignes, le restemontagnes ;

fonds médiocre. — Hautecour — 573, 0,0 — L'archevêque
— Moitié en prés et terres et vignes, le reste montagnes ;
fonds médiocre. — Hauteville —1.435, 4, 0 — Mis de St-
Maurice — Moitié en prés et terres, le reste en pâturages
et bois ; bon fonds. — LeBois — 743, 5, 10 — Bon du Bois.

— Le tiers en vignes et prés, le reste en bois et montagnes
assez bon fonds. — Les Avanchères — 1.854, 13, 2 — Le
même — Moitié en prés et bois, le reste bois et montagnes ;
fonds médiocre — La Perrière — 1.102, 15, 10 — L'ar-
chevêque — Moitié en prés et terres, le reste bois et mon-
tagnes ; bon fonds. — Les Allues — 3.539, 14, 3 — Le
même — Deux tiers en prés et terres lab., le reste pâturages
et bois ; assez bon fonds. — Longefoy — 812, 7, 6 — S. A.
R. — Moitié prés et terres, le reste bois et montagnes. —Bourg-St-Maurice — 5.608, 2, 5 — Mis de St-Maurice
— Gros bourg renommé par ses foires. Moitié prés et terres,

le reste pâturages ; assez bon fonds. — Landry — 1.008, 17,
2 — Le même — Moitié prés, le reste montagnes ; assez
bon fonds. — La Chappelle — 2.342, 16, 0 — Mis de St-
Maurice — Deux tiers prés et terres, le reste en pâturages ;

assez bon fonds. —Montagny— 1.542, 2, 8 — S. A. R. —
Moitié terres et prés, le reste pâturages ' et montagnes ;

bon fonds. — Mongirod et Centron — 1.138. 18, 6 —
L'archevêché — Quart en vignes, peu de prés et de terres,
le reste bois et montagnes. — Mascot et Sangot — 2.523,
11,0 — Mis de St-Maurice — Le tiers en prés et terres, le
tiers en pâturages, le reste bois et montagnes. — Monva-
laizan — 1.171, 2, 2 — Cte de La Val d'Isère — Le tiers en
prés et terres, le reste en bois et montagnes ; fonds médiocre.
— Naves — 1.687, 3, 0 — L'archevêché — Deux tiers en
prés et terres, le reste en pâturages et bois. — N.-D.-du-
Prez — 1.383, 0, 6 — Le même — Moitié en prés, ferres et
pâturages, le reste montagnes et bois. — Pussy — 800, 18, 7

— Mis de St-Thomas — Le tiers en prés et terres, le reste
en montagnes et bois ; fonds médiocre. — Pralognan —
1.467, 5, 2 — L'archevêché — Le tiers en prés et ferres, le
reste en montagnes et pâturages. — Peyssey — 1.783, 12, 8
— Mis de St-Maurice — Idem. — Rognaix — 408, 13, 3 —
Mis de St-Thomas — Le tiers en prés et terres, le reste en
bois et montagnes ; fonds médiocre. — St-Hoyen — 636,
9, 0 — Bon du Bois — Moitié en prés et terres, le reste en
montagnes et bois. — St-Eusèbe-de-Coeur — 373, 3, 9
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— M. de Villeneuve — Deux tiers en prés, terres et vignes,
le reste en bois et montagnes. — St-Thomas-de-Coeur —
1.098, 13, 5 — Mis de St-Thomas — Deux tiers en vignes,
le reste prés, terres et montagnes. — Sallin et les Frasses
— 466, 17, 11 — S. A. R. — Le tiers en vignes, prés et
terres, le reste montagnes. — St-Martin-de-Belleville —
4.397, 19, 8 — S. A. R. — Bonne paroisse. Moitié prés et
terres, le reste en pâturages ; assez bon fonds. — St-Jean-
de-Belleville — 2.924, 3, 8 — L'archevêché — Le tiers en
prés et terres, le reste en pâturages et montagnes. — St-
Laurent-de-la-Coste — 471, 13, 5 — M. Chapelle de St-
Laurent — Idem. — St-Bon — 1.908, 0, 7 — L'archevêché
— Pays de montagnes ; le tiers en terres labourables, le
reste en pâturages, bois et broussailles. — St-Marcel —
757, 19, 5 — Le même — Idem. — Ste-Foy — 3.123, 19, 10
— Cte de La Val d'Isère — Le tiers en prés et terres, le
reste en bois, montagnes et pâturages. — Seez et St-Ger-
main — 2.995, 9,3 — Le même — Bourg où il y a un fort.
La moitié en prés et terres, le reste en pâturages et bois.
— Tignes — 1.531, 16, 4 — Le même — Le quart en prés
et terres, le reste en pâturages et montagnes. — Villargerel
— 1.076, 1,0 — Mis de St-Thomas — Moitié en prés, terres
et vignes, le reste en montagnes. — Villarlurin — 324,
19, 10 — S. A. R. — Le tiers en prés et terres, le reste en
pâturages et montagnes. — Villette — 1.351, 12, 0 —
Bon de Villette — Moitié en vignes, prés et terres, le reste
montagnes. — Villarroger — 1.414, 19, 5 — Cte de La
Val d'Isère — Le tiers en prés et terres, le reste bois, mon-
tagnes et pâturages. — Val-de-Tigne — 1.159, 2, 1 — Le
même — Le quart en prés et terres, le reste pâturages et
montagnes.

BAILLIAGES DE TERNIER ET GAILLARD

St-Jullien — 660, 0, 0 — Mis de Lucinge — Petite ville,
capitale des Bailliages, où il y a juge-mage. Les deux
tiers en terres lab., le reste prés et broussailles ; bon fonds.
— Archamp — 545, 17, 6 — M. de Mérande de Saconnex,
Mis de Coudrée et M. Milliet — Idem. — Ambilly — 83, 4,
10 — M. de Villagrand — Le tiers en terres lab., le tiers en
vignes et le reste prés ; bon fonds. — Bernex — 1.000, 8, 6

— Mis de Tournon — Le tiers en terres lab., le tiers en vi-
gnes et le reste en prés. — Baumont, Jussy et Chable—
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484, 15, 10— Cte de Menthon et Chartreuse de Pommier —
Bon fonds ; moitié en terres lab., l'autre moitié prés et
vignes. — Bossey — 122, 8, 0 — M. de Beaumont — Le
tiers en terres lab., le reste en prés et vignes ; bon fonds. —
Bessinge — 13, 12, 0 — M. de Seyssel de Bessinge —
Idem. — Compezières — 800, 8, 0 — M. de Beaumont et
Commanderie de Malte aud. lieu — Bon fonds ; les deux
tiers en terres lab., le reste en prés et bois. — Chênex —
156, 5, 11 — Mis de Lucinge — Le tiers en terres lab., le
reste en prés et vignes. — Chollex — 291, 17, 6 — M.
Roget — Idem. — Collonge — 218, 17, 7 — M. de Bonne-
vaux — La moitié en terres lab., le reste en prés et brous-
sailles. — Faigières — 556, 6, 8 — Mis de Lucinge —
Idem. — Foncennex — 153, 10, 8 — M. de Foras — Le
tiers en terres lab., le reste en prés et bois. — Juvenier —
338, 5 ,10 — Mis de Bernex — Idem. — Lancy — 119, 13, 6

— Ctesse de Beaumont — Idem. — Menier — 167, 5, 9 —
M. de Bonnevaux — Le quart en terres lab., le reste en prés
et broussailles. — Neydens — 206, 0, 10 — Mis de Lucinge

— Idem. — Tairier — 634, 5, 6 — Le même — Les deux
tiers en terres lab., le reste en prés et bois ; bon fonds. —
Thonex — 284, 16, 4 — Mis de Bernex — Idem. — Verier
— 155, 10, 10 — M. de Chuit — Idem. — Vers — 257,
14, 10 — Cte de Viry - Idem. — Viry — 795, 0, 0 — Le
même — Idem. — Valery — 32, 14, 11 — Le même — Le
tiers en terres lab., le reste prés et broussailles. — Villa-
grand — 467, 11, 10 — M. Duclos — Idem.



NOTE

au sujet des Armoiries

de Monseigneur Michel Conseil

Premier Evêque de Chambéry

Après maints essais vainement tentés par ses prédéces-
seurs pour soustraire le Décanat de Savoie à l'autorité des
évêques de Grenoble, Victor-Amédée III avait enfin obtenu,
en 1778, le démembrement des soixante-quatre paroisses
du diocèse de Grenoble situées en Savoie. Bientôt après,
à sa demande, Pie VI érigeait le diocèse de Chambéry, par
bulle du 18 août 1779, et le roi présentait au pape, pour
premier évêque du nouveau diocèse, Rd Michel CONSEIL,
vicaire général (1747) et officiai (1750) du diocèse de Genève,
qui fut préconisé le 20 mars 1780 et sacré à Turin le 30 avril
suivant (1).

Quelles étaient les armoiries du premier évêque de Cham-
béry ?

D'après Dufour et Rabut (2), Mgr Conseil portait :
d'azur au lion d'or, au chef cousu de gueules à l'étoile d'or.

(1) Mgr Conseil était alors âgé de soixante-quatre ans.
Il naquit à Megève le 19 mars 1716. Après huit ans d'études
au Collège de Chambéry, il s'était rendu à Turin et avait été
reçu docteur en théologie à l'Université de cette ville en
1738. Ordonné prêtre le 30 mars 1740, il fit d'abord partie
de la communauté de douze prêtres que possédait sa pa-
roisse natale, fut nommé « plébain », ou supérieur de cette
communauté, en 1742, puis chanoine de la cathédrale de
Genève en 1746. On sait qu'il mourut à Chambéry, le 29
septembre 1793, prisonnier dans son palais épiscopal.

(2) Sigillographiede la Savoie, 1re série : Sceaux religieux.
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D'après le Chanoine Morand (1) : d'azur au lion d'argent

au chef de gueules chargé d'une étoile d'or.
Il semble qu'on doive dire : d'azur au lion couronné d'or,

au chef cousu de gueules chargé d'une étoile d'or.
Notons d'abord que les deux clichés qui ont servi pour

l'impression des documents épiscopaux présentent quel-
ques différences. Celui qui paraît avoir été le premier en
usage porte en effet : d'azur au lion d'argent..., tandis que
le second porte : d'azur au lion couronné d'or...

Le sceau et le cachet représentent aussi le lion couronné :
les empreintes que nous avons pu nous procurer ne per-
mettent pas de voir s'il est d'or ou d'argent. Mais, d'après
les auteurs de la Sigillographie de la Savoie, ce lion est
d'or (2). Une autre raison incline à penser qu'il n'est pas
d'argent.

Mgr Conseil était fils de St François Conseil, notaire
royal collégié à Bonneville,et de Dlle Anne-Marie Muffat
de Saint-Amour (3).

La famille Conseil ne possédant pas d'armoiries, il était
naturel que l'évêque, ayant à se constituer un blason,
s'inspirât des armes de la famille Muffat de Saint-Amour, ou
leur fît même un emprunt, et qu'il donnât ainsi un témoi-
gnage évident et durable de sa piété filiale envers une mère
vénérée à laquelle il resta toujours très attaché.

Or Muffat de Saint-Amour portait : écartelé au 1 et 4
d'azur au lion couronné d'or, au 2 et 3 de gueules à trois têtes
de loup d'argent allumées du champ.

Mgr Conseil a pris évidemmentun des quartiers du blason
de la famille de sa mère et l'on ne voit pas pourquoi, dans

(1) Personnel ecclésiastique du diocèse de Chambéry de
1802 à 1893, p. IV.

(2) Nous n'avons pas trouvé au Musée d'Histoire et
d'Archéologie la matrice en cuivre du sceau que Dufour
et Rabut disent exister au Musée de Chambéry. Il y a une
empreinte sur cire rouge, qui ne permet pas de préciser le
point particulier dont nous nous occupons.

(3) Soeur du comte Jean-Pierre Muffat de Saint-Amour,
maréchal-général dans les armées de l'Empereur d'Alle-
magne.
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ce quartier, il aurait changé le métal du lion, d'autant que
pour en faire son blason personnel il avait eu soin d'y ajou-
ter un chef de gueules chargé d'une étoile d'or.

Ce chef de gueules servant de champ à une étoile d'or
est un peu surprenant. Il eut été plus normal, semble-t-il,
de donner à cette étoile le champ d'azur sur lequel est posé
le lion et d'accompagner ainsi le lion d'une étoile d'or au
chef. Mais, peut-être, précisément, l'évêque a-t-il voulu
donner au chef une couleur différente de celle du champ de
l'écu pour se constituer des armoiries propres en laissant in-
tact le quartier qu'il empruntait aux Muffat de Saint-Amour.

L'étoile elle-même a six rais sur les deux clichés d'impri-
merie et cinq sur le sceau et le cachet ; ces deux derniers,
d'une facture plus soignée, donnent vraisemblablement la
représentation exacte.

Le cartouche sur lequel est posé l'écu est à peu près
identique sur les clichés, mais il est différent dans le sceau
et dans le cachet.

Toujours il est surmonté d'une couronne ducale entre la
mitre ( à dextre) et la crosse (à senestre).

On ne s'explique pas la présence de cette couronne ducale :

elle ne correspond pas à une seigneurie temporelle — inexis-
tante — et ne paraît justifiée par aucun des trois titres que
Mgr Conseil ajoutait à celui de premier évêque de Cham-
béry : doyen de la Royale Sainte-Chapelle de Savoie, abbé
d'Hautecombe, chanoine de la cathédrale de Genève.

Elle a été prise sans doute par pure fantaisie ou par imi-
tation des évêques de Genève qui, depuis Jean-François
de Sales (1623-1635) (1) et surtout depuis Jean d'Aren-
thon d'Alex (1661-1695), sommaient leurs armes de la
même couronne en souvenir de leur souveraineté tempo-
relle perdue, que rappelait aussi le titre de « prince de
Genève », conservé jusqu'à la Révolution (2)

(1) Frère et successeur de saint François de Sales.
(2) Les archevêques de Tarentaise, depuis le commence-

ment du XVIIIe siècle, les évêques de Maurienne, depuis le
milieu du XVIIe, portaient aussi la couronne ducale (Sigillo-
graphie de la Savoie).
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Nous retrouvons cette couronne plus tard, sur les armes
de Mgr Martinet, de Mgr Pichenot, de Mgr Leuillieux, arche-
vêques de Chambéry, où sa présence ne se justifie pas plus
que sur celles de Mgr Conseil.

Enfin, Mgr Conseil timbre ses armes du chapeau épis-
copal (de sinople) accompagné de deux rangées de dix
houppes ou fiocchetti. Ce nombre de houppes est depuis
longtemps le signe héraldique ordinaire de la dignité
archiépiscopale. Mais la coutume, à ce sujet, a subi de
nombreuses infractions, qu'autorisaient d'ailleurs certains
traités d'héraldique.

Mgr Conseil, apparemment, n'a fait qu'imiter les deux
évêques de Genève dont il a été vicaire général, Mgr Des-
champs de Chaumont et Mgr Biord, qui timbraient leurs
armes du chapeau archiépiscopal. Il pouvait, d'ailleurs, se
croire d'autant plus en droit de le faire que le nouveau
diocèse de Chambéry avait été déclaré exempt de la juri-
diction de l'Archevêque de Vienne, qu'il n'était soumis à
celle d'aucun autre Métropolitain et qu'il dépendait immé-
diatement du Saint-Siège.

Gabriel LORIDON.



Cliché bois (au Musée Savoisien d'Histoire
et d'Archéologie)

En-tête d'une « Feuille de Pouvoirs »

(pour le Chanoine J.-B. de la Palme)

Cachet
(d'après une empreinte)

Sceau (d'après une empreinte)





Bulletin Bibliographique

Bibliographie Historique

Ouvrages généraux. — Trois fascicules de l'Armorial
ont paru : ils concernent les familles suivantes : de Roberty,
de Rochette, de la Rochette, de Rouer de Saint-Séverin,
Roget, Rolland, de Rolland de la Biolle, de Mouxy et de
Villard-Sallet, de Rolland de Versonnex; de Rolland d'Alby
ou de Marigny; de Rossillon. Ces notices sont rédigées par
M. le Comte DE VIRY avec le même souci de vérité et de
clarté que dans les précédents fascicules.

— Baron DU BOURGET. La Brigade de Savoie (1660-
1860), avec une introduction de M. Emmanuel Denarié.
Chambéry, Dardel 1922. Ouvrage d'une grande valeur his-
torique, offrant aux Savoyards, avec une histoire très pré-
cise des institutions militaires de la Savoie depuis le XVIe
siècle, un récit très attrayant, semé d'anecdotes piquantes,
des prouesses de la célèbre brigade de Savoie. Divers appen-
dices et des illustrations renferment de nombreux rensei-
gnements sur les uniformes, les drapeaux, les garnisons,
les officiers de la brigade. Ce magnifique hommage à la gloi-
re de la Savoie mériterait une place de choix dans la biblio-
thèque de toutes les communes de la Savoie.

— J. DÉSORMAUX. Bibliographie méthodique des parlers
de Savoie. 318 p. in-8. Annecy 1923. Répertoiresavant, mais
très clair, qu'on peut dire parfait, où tous les curieux de
l'histoire de notre passé linguistique trouveront facilement,
méthodiquement classés, tous les renseignements biblio-
graphiques utiles, soit sur les textes du vieux français et du
patois savoyard, soit sur les travaux philologiques ou litté-
raires publiés à ce jour en Savoie, en France et à l'étranger.

— M. le Ct DE LANNOY DE BISSY a dressé une magnifique
Carte de la Savoie (Savoie et Haute-Savoie), à l'échelle de
250.000, éditée par la librairie Dardel et tirée en 6 couleurs
par les Imprimeries Réunies. Cette carte offre des parti-
cularités intéressantes : elle est facile à lire, étant délivrée
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des lourdes hâchures noires des anciennes cartes ; de plus,
elle donne l'impression du relief par la savante disposition
des teintes selon l'altitude ; elle est enfin ornée d'un élé-
gant frontispice formé dès armoiries des six provinces
anciennes de la Savoie.

Histoire Ancienne. — Le Bulletin archéologique du
Comité des travaux historiques, 1921, a inséré une note de
M. Emile VUARNET, de Messery, sur un fragment sculpté
trouvé à Nernier et représentant un bélier ; il paraît se
rattacher aux sacrifices païens.

— Sous le titre : Un peuple d'il y a 2.000 ans, les Acita-
voncs (15 p. Annecy. Imprimerie Commerciale), M. POCHAT-
BARON s'efforce, par des conjectures ingénieuses et même
humoristiques; de réclamer pour la vallée de Thones cette
peuplade signalée par Pline et que les historiens ne peuvent
localiser.

— M. MARTEAUX publie dans la Revue Savoisienne,
1er trim. 1923, des notes érudites sur les origines gallo-
romaines des communes de la vallée d'Abondance.

— Dans les Mémoires de la Société savoisienne d'hist. et
d'arch. (tome LX, p. 57-60 avec photos et levé des cols),
M. DE LANNOY DE BISSY nous communique les résultats
de son exploration du chemin romain d'Aiguebelette,
confirmant ses conclusions antérieures.

— Nous trouvons dans la Zeitschrift fur schweizerische
Geschichte, 1923, n°4, p. 400-412, un commentaire assez libre
du texte des Histoires de Tacite qui raconte le passage à
travers la Suisse d'une armée de Vitellius marchant contre
son rival Othon.

— M. l'abbé VACANCARD discute avec toute la précision
possible la difficile question de l'indistinction des Eglises
de Lyon et de Vienne au milieu du 11e siècle (Bulletin d'an-
cienne littérature, 15 avril 1912, p. 128-130).

— Une discussion érudite et courtoise s'est engagée dans
le Bulletin de la Société d'archéologie et de statistique de la
Drôme entre MM. Bellet et Magnat au sujet de la localisa-
tion précise d'Epaone (1922, p. 248 et 348).

— Le trésor d'Hermenches et les temps carolingiens par
M. GRUAZ,conservateur du médaillier cantonal de Lausanne,
20 p. in-18. Lausanne 1922 (Extrait de la Revue historique
vaudoise, juillet 1922). Etude très sérieuse non seulement
sur la technique des monnaies, leurs attributs, l'atelier
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monétaire d'où elles sortent, mais sur les circonstances
historiques, pendant les conflits entre les successeurs de
Louis le Pieux, qui expliquent l'enfouissement de ce trésor.

Moyen âge. — Dans la Revue suisse d'histoire, 1922, p.
425-447, M. Victor VAN BERCHEM étudie un Conflit d'avoue-
rie au XIIe siècle, montrant la résistance des religieux de
Saint-Maurice aux empiètements de leur avoué le comte de
Genève.

— Le Dictionnaire de théologie Vacant-Mangenot, col.
1996-1998, donne une brève notice sur la carrière d'Inno-
cent V, sur ses ouvrages et les actes principaux de son pon-
tificat (21 janvier au 22 juin 1276).

— Notes sur un petit trésor de Monnaies savoyardes et
autres, trouvées à Chambéry, par le Dr HOLLANDE, 12 p.,
Chambéry, Dardel 1922. Description précise avec repro-
duction des monnaies et notes historiques sur leur émission
au XIVe siècle.

— Dans la Zeitschrift fur schweizerische Geschichte, 1922,
n° 2, p. 145-182, M. PIERRE DE ZURICH fait l'histoire de la
seigneurie de Billens, qui fut longtemps sous la suzeraineté
des princes de Savoie : elle eut même comme seigneurs les
Montmayeur en 1402, les Champion en 1478, puis les Chal-
lant.

— Dans le Bollettino storico-bibliografico subalpino, anno
XXIV, n° 3-4, nous trouvons une étude curieuse de M.
ARICI, sur Louise de Savoie et le maréchal de Gie ; Louise de
Savoie était la fille de Philippe de Savoie.

— Ch. BUTTIN. Les éperons à l'Eglise (Revue Savois., 3e
et 4e trim. 1922, p. 135-159). Le savant armurologue fait
connaître un usage fort curieux, dont il explique fort bien la
raison d'être, qui interdisait aux chevaliers de pénétrer
dans le choeur des églises avec leurs éperons, extrêmement
longs au XIVe siècle. En cas de délit, les enfants de choeur
avaient le droit de détacher les éperons ou d'exiger une cer-
taine somme comme rachat des éperons. L'exposé est appuyé
sur toute une série de textes peu connus et de gravures
très parlantes.

Histoire moderne. — Dans l'ouvrage : Ronsard et
l'humanisme, de M. P. de NOLHAC (Paris. Champion 1922),
on trouvera, p. 206, une esquisse de l'humanisme en Savoie,
sujet qui devrait bien tenter quelque lettré savoyard.
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— Dans le Dictionnaire de théologie Vacant-Mangenot,
au mot : Infidèles, est analysé un ouvrage peu connu de
CLAUDE DE SEYSSEL : de divinâ providentiâ. Paris. 1518.

— Introduction à la vie de Philiberte de Savoie (1498-
1524), par le Vte GREYFIÉ DE BELLECOMBE (dans Mém.
Société Savoisienne, tome LX, p. 66-76, et tiré à part: 15 p.).
Esquisse très attachante de la vie de cette vertueuse prin-
cesse, épouse de Julien de Médicis, qui ne connut d'autres
joies que celles du dévouement. Cette introduction claire
et émouvante est un gage assuré de la valeur de la biogra-
phie promise par l'auteur.

— Dans le Bollettino storico subalpino, XXV, n° 1-2, M. G.
VITA termine son étude sur Charles-Emmanuel Ier et la
question du marquisat de Saluces (1598-1601) par la publi-
cation de divers documents dont plusieurs concernent la
Savoie, surtout la Maurienne et la Tarentaise au moment
de leur occupation par Lesdiguières et par les Espagnols.

— Francis VINCENT. Saint François de Sales directeur
d'âmes. 1 vol. in-8, 580 p. Paris, Beauchesne 1923. Thèse de
Doctorat. Thèse complémentaire : Le travail du style chez
Saint François de Sales: d'après les corrections laites sur
les éditions successives de l'Introduction à la vie dévote.
Dans la 1re thèse, après une étude critique des diverses
conceptions de la nature humaine qui servent de base
aux théories sur l'éducation, le brillant professeur de l'Uni-
versité catholique d'Angers analyse avec finesse et met en
valeur avec un art consommé les procédés employés par
notre Saint pour former des volontés droites et fermes.
C'est un chef-d'oeuvre de psychologie.

— Dans le Bulletin historique du diocèse de Lyon, n° 4,
octobre 1922, sous le titre : Le troisième centenaire de la
mort de Saint François de Sales à Lyon, M. l'abbé MOLLIÈRE
rappelle avec une élégante précision tous les faits se rappor-
tant au dernier séjour à Lyon et au bienheureux trépas
de notre Saint. Ces pages intéressantes sont illustrées des
deux portraits de Saint François de Sales et de Sainte
Chantai, avant son entrée en religion.

— Nous avons signalé, dans notre chronique, l'allocu-
tion de M. DÉSORMAUX sur Saint François de Sales et l'édu-
cation moderne, publiée dans la Revue Savoisienne, 3e et
4e trim. 1922.

— Mgr REBORD donne deux nouvelles contributions
à l'histoire du saint : 1° A la recherche d'un sanctuaire
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salésien (160 p. Annecy 1922), l'auteur a pu fixer, à l'aide
de documents inédits, la situation exacte et le plan même
du modeste oratoire où furent déposées les reliques du
fondateurde la Visitation pendant la construction de l'église;
2° Supplément aux Visites pastorales de Saint François de
Sales (128 p. Annecy, Abry 1920) : reproduction de procès-
verbaux conservés dans les archives d'Evian des visites
pastorales commandées et sanctionnées par le saint évêque :
documents très précieux pour l'histoire des moeurs et des
usages qui font ressortir la vigilance pastorale toujours très
ferme de Saint François de Sales. L'érudit prélat publie
aussi dans la Revue Savoisienne, 3e et 4e trim. 1922, sur les
Maîtres de musique et sur la maîtrise d'Annecy de 1719-1743.

— Dans son Histoire littéraire du sentiment religieux,
6e vol., p. 315-333, M. Henri BRÉMOND consacre quelques
pages très enthousiastes à Marguerite Romanet (1612-1663),
fille de l'avocat Pignier, de Chambéry, et nous fait goûter
le charme des idées et du style de cette pieuse dame. Dans
le même volume, p. 417, nous trouvons aussi quelques notes
sur Blanche de Ballon (1591-1668), fondatrice des Bernar-
dines réformées, et sur Jeanne Benigne Gojoz (1615-1692),
Visitandine de Turin.- Dans le Bollettino storico subalpino, XXIV, n° 3-4,
M. BERGADAMI nous fait connaître un assez curieux con-
flit de compétence judiciaire, sous Victor-Amédée I, au
sujet du procès d'une femme accusée de possession diabo-
lique.

— Dans la Zeitschrift fur schweizerische Geschichte (1923,
n° 3, p. 306-350), M. Arturo PASCAL publie divers documents
se rapportant à la deuxième tentative, en 1688, des Vaudois
exilés pour regagner leur patrie en Piémont.

— Le Congrès de Bade de 1714 par HYRVOIX DE LAN-
DOSLE (Revue des Questions historiques, 1er janvier 1923) :
exposé précis des négociations qui laissèrent de côté les
revendications de Victor-Amédée de Savoie.

— DULONG. L'abbé de Saint-Réal. Etude sur les rapports
de l'histoire et du roman au XVIIIe siècle. Paris. Champion.
1921. 2 vol. Travail exclusivement littéraire n'apportant
aucune contribution à la biographie encore si obscure de
l'écrivain savoyard.

— Une visionnaire janséniste, Mlle de Ste-Croix ou Soeur
Rose (1651-1722), successivement chassée de divers dio-
cèses, serait morte à l'hôpital d'Annecy, d'après une étude
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publiée dans les Mémoires de la Société des lettres, sciences
et arts de l'Aveyron (tome XXI, 1921, p. 252-306).

— Utilisant les documents des Archives nationales, le
P. BLIARD nous fait connaître, dans la Revue des Questions
historiques, janvier 1923, les polémiques acerbes suscitées
par la publication de la rétractation solennelle de Panisset,
évêque intrus du Mont-Blanc, et le rôle très actif et très
honorable de Panisset s'efforçant de ramener au sein de
l'Eglise les évêques schismatiques.

— Dans la même Revue, juillet 1922, M. MARC DE
GERMINY, étudiant les brigandages maritimes de l'Angle-
terre au début de la Révolution, s'occupe en passant du rôle
peu brillant du célèbre Monge, géomètre savoyard, alors
ministre de la marine.

— M. VERMALE publie, dans les Annales révolutionnaires
(p. 147-149, tome XIII, 1921), une curieuse étude intitulée:
Autour des biens nationaux : la chaleur des enchères.

Histoire contemporaine. — Martin JUGIE, des Augus-
tins de l'Assomption. J. de Maistre et l'Eglise gréco-russe,
in-16, 198 p. Bonne Presse. Paris. Lumineux exposé des
idées de J. de Maistre confrontées avec les doctrines et les
usages des orthodoxes.

— Dans la Revue du Bas-Poitou, 34e année, 1921, M. le
chanoine BOUTIN publie des lettres inédites de J. de Mais-
tre adressées de Pétersbourg, de 1803 à 1805, au Cardinal
de la Fare; dans ces 4 lettres, de Maistre exprime son espoir
de restauration monarchique en France et sa déception
après le sacre de l'Empereur. Le cardinal de la Fare fut
évêque de Nancy en 1788, de Sens en 1817 et créé cardinal
en 1822.

— Sous le titre : Le transfert de Chambéry à Fribourg de
l'évêché de Genève (1815-1819), dans le Bulletin de l'Institut
national genevois (tome 44 — tiré à part 279 p. Genève.
Eggimann), M. Otto KARMIN publie une importante série de
documents. C'est la correspondanceéchangée entre les auto
rités suisses et Niebuhr, ministre de Prusse à Rome, officielle-
ment chargé de négocier cette affaire qui aboutit en 1919 à
la Bulle Inter Multiplices. La diplomatie helvétique y
apparaît comme assez cauteleuse. Par l'effet de la Bulle
pontificale, les paroisses catholiques voisines de la Savoie
et de l'Ain passèrent sous la juridiction de l'évêque de Fri-
bourg ; cependant le titre épiscopal de Genève resta atta-



— 431 —

ché au siège de Chambéry jusqu'après de nouvelles négo-
ciations que l'auteur promet de nous faire connaître.

— M. Roberto CESSI publie dans Il risorgimento italiano,
15e vol., f. III-IV, p. 356, un article documenté sur l'inter-
vention de l'Autriche au Conclave de Venise de 1800. On y
trouve le texte même des instructions reçues par le cardinal
Hrzane ; d'après l'auteur, il apparaît que ce qui écarta de
la tiare le cardinal Gerdil, ce fut son grand âge, 82 ans, et
non point l'opposition de l'Autriche.

— La Revue Universelle, 1er juillet 1923, p. 40-60, publie
un article de M. Paul BALLAGUY intitulé : Stendhal en 1814,
d'après des documents inédits. Il s'agit presque uniquement
de la Savoie occupée par l'armée française et menacée par
les Autrichiens. Agé de 31 ans, le dauphinois Beyle fut ad-
joint au comte de St-Vallier, commissaire impérial, pour im-
poser par la terreur l'autorité de l'Empereur en Savoie.
Il y déploya une grande activité par des réquisitions de
tous genres, des déportations de membres du clergé soup-
çonnés de tiédeur, de réprimandes aux généraux : ce fut
un vrai proconsul. L'article contient plusieurs documents
inédits intéressants.

— Dans la Revue Savoisienne, 1922, 2e trim., sous le ti-
tre Lamartine et la question du Chablais, M. DÉSORMAUX
commente avec finesse une poésie de Lamartine (18e médit. :

Ressouvenir du lac Léman), dans laquelle il veut détourner
ses amis suisses de leurs prétentions annexionistes sur le
Chablais.

— M. GALLAVRESI étudie dans la Revue des Questions
historiques, 1er oct. 1922, p. 415, le rôle de la franc-maçon-
nerie dans la formation de l'unité italienne ; d'après l'au-
teur, son influence fut assez faible, étant donné l'antagonis-
me des diverses sociétés secrètes.

— Sous le titre : Les officiers savoyards en 1860, M.
MIQUET nous donne, dans la Revue Savoisienne, 2e trim.
1922, des renseignements précis sur tous les officiers sa-
voyards de toutes armes avec indication de leur sort au
moment de l'annexion. Dans la même Revue, 1er trim. 1923,
l'érudit Président de la Société établit la liste des Morts
de la grande guerre en Haute-Savoie, avec des statistiques
par cantons et communes.

— Abbé DESPOIS. Livre d'Or du diocèse d'Annecy. 338 p.
Annecy 1923. Ouvrage préparé par le regretté aumônier,
continué et achevé par le Chanoine Gavard. Ces 53 biogra-
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phies, rédigées avec la précision de l'historien et l'émotion
communicative d'un prêtre lettré, nous disent avec élo-
quence le sacrifice héroïque du clergé de la Haute-Savoie
pendant la guerre.

— Mentionnons aussi la brochure militaire du Colonel
BOURGOIGNON : Aux combats dits de la Fontenelle : beau
rôle du 43e régiment d'infanterie territoriale. Besançon,
1922, 80 p.

— M. Lucien GUY : Bonneville et le Faucigny à travers les
siècles. Annecy, 1922, 142 p.

— Notice sur Sainte-Hélène-du-Lac par Philibert FALCOZ,
30 p. Chambéry, Dardel. Nombreux renseignements sur
les événements historiques et sur les propriétaires succes-
sifs des divers domaines de la région.

— Mgr PICCARD a présenté au Congrès des Sociétés sa-
vantes de Marseille (séance du 20 avril) une monographie
de la paroisse de Sciez.

— Dans les Mémoires de la Société savoisienne d'histoire,
tome LX, p. 61, M. le général BORDEAUX esquisse eh quel-
ques pages intéressantes le rôle du Général Borson, auservice
géographique de l'Armée.

— M. MIQUET publie dans la Revue Savois., 1921, 4e trim.,
une notice biographique sur Joseph-Louis Sanguet, ingé-
nieur topographe, né à Aigueblanche, 1848, inventeur du
tachéomètre, décédé le 27 juil. 1921.

— Dans la même Revue, 1922, 3e et 4e trim., M. Louis
PFISTER donne une notice intéressante sur la famille Girod,
de Cluses, industriels à la Nouvelle-Orléans et bienfaiteurs
insignes en Amérique et en Savoie.

— Dans la Revue Augusta Pretoria, janvier 1923, Mgr
CALABRESE publie une notice biographique de Mgr Duc,
son prédécesseur, décédé à la fin de 1922, en signalant ses
nombreuses contributions à l'histoire religieuse de la vallée
d'Aoste.

J. BURLET,

Professeur au Grand-Séminaire,
Saint-Alban-Leysse (Savoie),

Le Gérant : J. GUÉLARD.
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